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ŒUVRE DU SECOURS NATIONAL D'HIVER 
organisée sous l'égide du Maréchal ptT AIN. 

Chef de l'Etat Français 

A l'appel qui leur était adressé au nom ,du 
Maréchal PÉT)\:IN, Français et Togolais ,(!nt 
répondu avec' enthousiasme et géné~osrté, Le 
total qui n'est pas encore définitivement 
arrêté ~ des sommes' recueillies au Territoire 
au bénéfice du Secours Na,~ionaI d'Hiver est, en 

. . '" 
effet, de l'ordre de cinq cell(mil1e frallcs, 

Dans un 1l1agnifique' élan de solidarité, le 
Togo avait, le 16 juin 1940, apporté sa contri'bu
tion (quatre ce[lt soixante sept" mille" francs) 
aux œuvres de secours aux· blessés, 

C'est dOlIC bien près d'un million' d~~ francs 
qu'a souscrit lé Togo depuis· six mois, dans son 
'désir ,réfléchi d'affirme~ 'ses 'sentiments, 

* .. 
. Le 15 décemhre i940, il avoulu offrir au Chef 

d,e 'l'Etat Français son témoignage d"admiration 
ef de confiance, en même temps qu'il à' tenu il. 
manifèster, une fois de plus, à ·Ia Mère-Pairi.e 
en,deuil son loyalisme et sa reconnaissance 'pour 
tous les bienfaits dont la .France, depuis vingt 
ans, 'n'a ce'ssé de combler ce pays, 

C'est cette signification de gratitude c;ela 
n'est pas douteux '- que le Chef de l'Etat 'Fran
çais attachera au geste du Togo quand son 
offrande lui parviendra, ~ 

A tous, Français et Togolais', le Commissaire 
de la Répuhliqtie ~st heureux d'àdresser, en même 
temps que ses rlmercieinents, ses félicitations 
pour avoh' f"it ainsi apparaître, une fois de plus, 

,: le vr"i visage d'u Togo Français. 
'11. .. .: 
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ARRETE No 505 promulg)iimt au Togo la loi ,dÈi 
27 ;11!llel 1940 étendanl iusqu'à la, dale de cessà
lion légale des hpstilités les dispositions de l'artI
cle 75 du code pénal à tous Français, ,ou ii/ranger 
qui livre du matériel de guerre à UIle; p/jissance 

"c ' 	 étrangère et à/out hançais qui, sans l'àutorisation' 
da Gouvernement français, prend 'lu conserve du, 
serytce dans Une armée 'étrallgère, où {ait de l'èttrô
lement l'our üne puissance étrangère. <, ',' 

LE 	 GOUVEQNEU~ 
" 

DÉS C<il:;ONIES,. 

Ofl'1CttR DE LA. LÉOÎON 'O'1HONNEt1R, • 

C~ISSAIRE DE LA'RtpUBLfQUE, 

Vu le décret dÙ ;~, mars 192f' déterIrunan't les attribu:tîons, 
. et les pouvoirs du CommÎs!nlÎfe 'de .la RéfâubHque au -T,Qgo~ 

Vu le déc~et du 19 s.~teinh~e 1936 portant, réducti~n 
des dépenses admini$;trati\'es:, dt! Tagal mocfîflé par celui 
du 20 	 Juillet 193];" -,,' , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur-le II'!0de de promulga. 
tion et de publication, des textes régJem~rttaires au Togo; 

Vu' la 	-Ioi dp 2? juillet 1940; " 
Vu les instruçtions en date 'du 18 novembre "1940 du ~Gouw 

verneur général, Haut--Commissaire de' l'Afriqtlc française; 

AR~ETE; 
Aà'ncLE P'REMIEa. ~ Est promulguée ~ans le- 'ter

ritoJre du Togo, placé sous le mandat de la France, 
la loi ,du 2'J juillet 1940 étendant jusqu'à la date de 
cessation légâIe des hostilités les, dispositions de l'arti 
de, 75, du code pénal à tout Français ou étranger qui 
livre du milté~iel de guerre à,,:~n~ puissance étrangère 
et à tout Français qui, sans l'autorisation du Gouverne
ment françai~, prend ou conserve -du service dans une 
armée étrangère, ou fait de l'enrôlement pour, une 

.puissance étrangère. 	 "c 

/ART. 	2. - Le présent arrêté serir enregistfé, 'cotllmu
niqut publié partout o~ hesoin sera. 'i! 

" 

i 
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Lomé, le 2 décembre 1940, 

L,' MONTAGNÉ. 

Nous, MARtCHAL DE FRANCE, CHEf' DE L'ETAT FRANÇAis, 

Le conseil des ntinist~es' entendu; 

'DECRETON:,> : 

' 
:;
l,

i 

~ARTICLE PREMIER. '''17" Jusqu'à la date de cessation ,1 
légale des hostiUtés, les dispositions de l'article 75, 
3e alinéa du code pénal sont appliçables à toute 

• 	 livraisoll à une puissance étrangère on à ses agents, 
par un français ou par un 'étranger, d'armes, muni
tions ou matériel de guerre se trouvant en Franèe, 
même n'app~rtenant pas à'J'Etat français.•. ' 

ART. 2. - Jusqu'à la date de cessation légale des 
hostilités, les dispositions de l'article 75, 40 alinéa du 
code pénal s6nt 'applicables à, tout français qui, saliS 

, l'autorisation du Oouvernement français, prend ou COI1''' 
. ~o 

~ 

il, se~c du' 'service dans une armée'étrang~reou fait de' 
,!'-enrôlement pour une puissance etrlingère, ' 

i,' : '"' "À~T" 3:: '~, J;.es 'règles dé co~pJtence et deprocé
' , dure fixé~s l'ar les' articles 553 ~ 574 inclus du code 

'd'i~~truction criminelle sont applicables, aux infrac

tion,s prévues aux articles 1er et 2 cio_dessus. . , 

. 	 ':' .. -' .'. 

" . 
-A~Tc 4. Le présent décret sera p~lblÎ'é au foun(Jz:,.,' 

officiel et exécuté comme loi de l'Etat ' '". 

'. 	Fait li Vichy, le, 27 jbillet 1940. ; 	 
PHILIPPI; PETAIN. 

Par le, M~réchal d'e France, Chef de l'Etàt 'Français:. " 

Le ga;dédes 'sceaù,v, minislre,seciéiaire d'Etat ., 
: '., à la' juslîce, te , 

, Raphàël AUBERT, 

':;:' ." Le ministre sècriHaire. d'Etat à la 
défense Miionale, 

WEYOAND, 

'~ . 
~ Importation et exp.0rlaUon de marcÎlaodisê'i-, 


, du Ro)'aume-Un~ de Grande-Bretagne 

et ct'"l~nde du No-:,d 


ARRETE No 516 prolf1ltlgrJ.l~/ au T,g,o le d'écral du 

4' "ct-,bre 1940 qui rend oblig"loires la déclaratwli 


,If!{ le versemellt, à l'ééhéance; à l'''tfice de compen

saiion; des dettes résuitollt de l.'imporuuwn de 1lUlr


' 	 cluuufises origilUtires oa e,! prove/UlJ1Ce dlt Royaume
Uni ,de Orande-Sretogne et ri'Jrlande du Nord et 
des créances résulfant de !:e xportatton de marck,an. 
dises vers ces mbll1eEi, pays. . 

LE 90UV~RNEUR DES "COLONIES, 
OFFICIER' ~,' DE LA LOO/ON OJHONNEUR, 

'cOMMISSAIRE DE LI\. RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 détcrnftnant les 'àttributions 

et les pouvoirs du (tommissaire de' la République au Togo; 

, Vu ie décret du' 19. septembre 1936 portant rédudi<,n 

dcs ùépenses aùministratives du Togo, moùifié par celui

du 20 juillet 1937: ' _ 


Vu. le déaet du 16 avrîl 1924 SUI' le mode de; prom111ga~ .. 

tion, et de pub:tcatiou des textes rÉglementaires au Togo; , 


Vu le 	 décret du 4 octobre 1940; 
Vu les jnstructimls e:l date du 30 novembre 1940 du Haut


Commissaire d~ l' Afriqu,c·, française; 


ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER, - Est promulgué dans le 'terri

toire du Togo placé,solls le mandat de la France, 

le décret dl!' ,4 octobre 1940 qui rend obligatoires la 

déclaration et le verseme'nt, à l'échéance, à .l'office de 


. compensatklfl, des dettes résultant de l'importation 
de marchandises 'originaires ou en provenance du 
ROyM!mf-Uni de Grande-Bretague et d'Irlande du 
Nord'et des créan<;es résultant de l'exportation'de mar
chandises vers ces' mêmes pays. " 

AIH, 2, - Le présent arrêté séra enrègistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


,:Lomé, le 11 décembre, 1940. 

.L, MONTAONÊ. 
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Nous, MAR€CHÀL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS,,' LOI reff1iive à l'organisation et tubX attributions de 

Sur Je rapport du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangèrest du ministre ~secrétaire d'Etat à l'intérieur et du 
~ministrè secrétaire dJ~tat aux' 'fin;ulces; 

Vu l'article 17 du code d", douanes; 
Vu le décret du 20 novembre 1939, relatif à la cr~~tion 

d~ l'office de compensation; 

DeCRETONS: 

ARTICLE ,PREMIER. - Les dettes résultant de t'im· 
'portation fie llUll'~handises originaires 'Ou en prove

npnce du Rioyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir 
lande du Nord, dans le territoire douanier français, les 
oolonies et .territoires africains' sous mandat français, 

• doivent 	 être déclarées à l'office de compensation. 
" La déclaration devra préciser le' montant de 'diaqùe 
dette et son échéance. Elle devra être produite dms 
les' trois mois: de la' date de la publication du p~ésent
décret,' 	 , ' , 

Les débiteurs sont tenus de verser le montant de ces'· 
dettes, dès, qu'elles deviennent exigibles, à l'<lfficé de 
compensat,ion. 

A~T, 2. ...c; Les créances résultant de l'exportat.ion, 
vers le RoyaUme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord de marchandises origin.lires où ,en provenance 
dru territoire douanier français, des colonies ..,'el' terri
toires 'africains SO'Us mandat français, devront égaie
ment être déclarées à l'offi.ee de compensation. ' 

La géclaration devra; préCiser le nom du débiteur, 
le montant de chaque créance et son échéance. Elle 
devra être",produite dans les trois mois de ''la'' publi, 
catÎ<:m 'du présent décret. , " ' 

ART. 3. - Les débiteurs de somm'~s visées à !'ar
ticle le,' ci-dessus ne sont pas àulorisés à faire la 
oompensation entre lcùrs dettes et leurs créances, et 
à refenir sur leurs versements le montant de leurs cr~. 
ances sur le ROY"!lme-Uni de GrandècBretagne et 
d'Irland~, ,du Non!. ' , 	 ~'II 

AR~:'; ~.;~ Le présent décret est applicable à l'Al- li 
gérie et aflx terrifoirès relevant de' ,Pautorité du secré- i ~ 
taire d'Etat aux aolonies. Le ministre secrétaire d'Etat' 

, aux affaires étrangères est' chargé de prendre toutes 
• les dispositions 	nécessaires pour en rendre les pres

criptions applicables aux pays de pl'otectorat tunisien 
ou marocain ainsi 'qu'aux Etats du Levant sous mandat 
français, 

ART. 5. - Lê ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrailgères, le ministre seCrétaire d'Etat à l'intérieur 
et le ministre secrétaire d'Etat aux finances sont char
gés" chacun en ce qui le concerne, de l!exécution du 
présent décret, qui sera publié an Journal otficiel. 

Fait à Vichy, le 4 octobre 1940. 

P!IILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le mi/lis/re seaétaire d'Etat aux affaires étrangères, 
, 	 Paul BAUDOUIN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à t'illtérieur, III 
Marcel PEVROUTON. 

, 	 1 

Le mmistre secrétaire d'Etat aux fin.an.ces, 
1Yves BOUTHIJ!LIER, 

l'office des changes. 

1· Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF 'DE L'ETAT FRANÇAIS, 
11-' 

. !' 
Le cçmseil des miilistres entendu; 

DECRETONS :, 

i A~TICLE 'PRE1I\IER. - Il est cree, sous la dénomina
'1 lion <l'office des changes, un établissement public doté 
i' 'de la personna:\itécivile et de l'autonomie financière 
i! et placé sous l'autorité :dn ministre secrétaire d'Etat 
'f· "au,,: finance.s. 
'1 .' 
!l'I ART,' 2. - L'établissement créé ,en vertu de l'ar

ticle le, reprend, ,,'èompter du 1« décembre 1940, les 
" attributions, confiées à l'·office des changes géré parIl.' là banque de France par le décret du 9 septem. 
" 
,'i, 

li 
:1 

' 
il 

:1' 

,1 

, 
i' 
! 

'l' 

l 
"il 

bre 1939, prohibant O'U réglementant en temps de 
guerre l'exportatl6n de capitaux, les opérations de 
change et le commerce d'e l'or, et par le décret d'appli 
cation du mêllle jOtIr. 

Cet ,établisSement reprend égale,p1cnt, à compter 
de 'fil même dat!" 'les attributions de l'office de corn· 
pensation créé par le décre"! du.29 nO\èembrè, 1939, 

ÀRT. 3. ~ L'~ffice des changes est administré par 
un oomité de direction et par un directeur qui est 
,nommé par le ministre secrétaire d'Etat aux finances. 

Les modalités dû fonctionnement administratif et 
financier de, l'office des changes, ainsi que les oondi
,tions de Iiqùidation de l'offi,ce de compensation seront, 'Il ' 
déterminées par décret. 

ART. 4, - Toutes dispositions rontraires au présent 
décret sont ,abrogées. ," ' , 

", 

Alù. 5. Le ,présent décret sera publié al1 Joarnal 
ollicie!' et exécuté oomme loi de l'Etat. ' 

Fait à Vichy, le 18 octobre, 1940,,. 
<PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maré'chal de Ft<ance, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secfétilfre d'Etat (I,!lX tinaltCes, , 
"~ ',ii,.,Yves BO{)THILUI'R. 

Le miniStre secrétaire d'Etat 'aux affaires étrangères, 
Paul BAUDOUIN. 

;J,' • 

8urêté de ("Etal en temps de guerre 
-,,-'" 

ARRETE, NO,506 promalguant au Togo les lois du 

15 octQbre 1940 portant: 10 - interdiclioll de la 

fabrication des matériels de ,guerre; - 2~ - inter

diction des opérations d'importation, d'exportation 

et de transit des matériels de guerre; 30 régle

mentaiion de, la fabrication de divers produits 

chimiques. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONœs, 
O!"rlClER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RéPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique' au Togo; 


V!I le décret du 19 septembre ,1936 portant réduction des 

qépênses administratives du Togo, modiHé par celui dU 

20 juillet 1937; , 	 , ., 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulga" 
lion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu les lois du 15 o::tobre -1940; 

Vu les instructions en date du 18 novembre 1940 du Gou~ 
verneur général, Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulguées dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 La loi du 15 octobre 19~0 portant interdic
tion de la fabrication des matériels de guerre; 

20 La loi du 15 octobre 1940 portant interdic-" 
non des opérations d'importation, d'exportation et 
de transît des matériels de guerre; 

30 - La loi du 15 octobre 1940 portant réglemen
tation de la fabrication de divers produits chimiqu~s. 

ART. 2.' -- Le présenhlrrêté"sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 décembre 1~40. 
L MONTAONÉ. 

" 

LOI port{Jl!t interdiction de la faorîcalion des matériels 

de guerre. 


Nous, MARÊCH'AL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la co~venti~n ,.d'armistice interve'nue le, 22 juin 1940, 

entre le Gouvernement français et le Gouvernement allemand, 

et notamment sqn article 6; 


Vu la, convention d.~armi~tice intervenue le 24 juîn 1940, ... 
~ntre le Gouvernement français et le Gouvernement italien, 
et notamment son article 11; 

Le conseil <;tes ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARncLE !"REMlf;R. - Sont interdites, à partir de la 

promulgation du présent décret et pour la durée de 

l'armistice, sur le territoire de la France métropoli

taine (y compris la Çorse), en Algérie; dans les colo

nÎes, protedorats et territoires sous mandat, .le~ fabri

Cations nouvelles de matériels de guerre ét là pour, 

suite des fabrications en cours de ces matériels. 


ART. 2. - Les matériels de guerre visés par celte 
interdiction sont ccux ci-après én!lmérés: . 

1re Catégorie. - Armes et leurs munitions et acces
soires conçus pour ou destinés à la guerre terrestre,' 
maritÎme ou aérienne, suivant liste ci-après. ~ 

10' - Pistolets automatiques' tirant soit la.munition 
réglementaire de 7 millimètres 65 long., s(lit une mu
nition d'un calibre supérieur ou dont la longueur du 
canon est supérieure ou égale à 11' centimètres; 
pistolets automatiques de tous calibres pouvant tirer 
par. rafale ou dont le magasin peut contenir plus de 
1(j, cartouches; canons et car,asses· des armes ci-des
sus; chargeurs pouvant contenir plus de 10 cartou
ches; 

20 - Fusils, mousquetons et carabines de tous cali
. bres conçus pour l'usage militaire, ainsi que leurs 
canons, culasses mobiles et boîtes de culasses ;~' 

30 - Mitrailleuses. fusils-mitrailleurs et pistolets 
mitrailleursAe tous calibres, ainsi que leurs canons, 
culasses mobiles et boîtes de culasses, mitrai1leuse·~ 
spéciales d'avion; 

40 - Canons, obusiers et mortiers de tous. calibres, 
ainsi que leurs affûts, bouches à feu, culasses, hai
neaux, freins· et récupérateurs, canons spéciaux pour 
avions, lance-flammes à usage militaire; 

50 - Muniliohs, projec!îl es et douilles, chargés ou 
non chargés, des armes énumérées sous les numéros 
1, 2, 3 et 4 ci-dessus; artifices et appareils chargés 
ou non chargés, destinés à faire éclater les projec
tile" visés dans le présent alinéa; 

(jo Grenades (à l'exception des grenades lacry
mogènes utilisées par la police), bombes, torpilles et 
mint;s de toutes espèces, chargées ou non chargées, 
appareils permettant de les lance" artifices et appi
reUs, chargés ou non· chargés, destinés à les faire 
éclater; , 

70 - Dispositifs de visée, de conduite de tir ou de 
détection (y compris les télémètres .etprojecteurs) spé-. 
daux' pour le tir contre navires et ,aéronefs, ainsi que 
pour.le tir à bord des navires ou des aéronefs. Insttu

·ments servant directement au pointage pour le tir· 
tefr~stre, y compris les hausses panoramiq'ùes, 'colli
mateurs et gOl}iomèlTes de pointage;l)1ais non èompris 
le<> instruments goniométriques, goniographiques et 
de mesure de distance d'usage courant dans les travaux 
topographiques ef géodésiques non militaires; 

80 ' Ponts d'équipag~ sur supports flottants et 
passereIJes d'infanterie, appareils émetteurs ou·récep
teur, dé' T. S. F. spécialement construits pour des 
fins militaires et propres à doter les unités d'une 
armée en campagne. 

2e Catégorie. - Engins porteurs d'armes à feu 
ou destinés à utiliser ces armes au combat,' suivant 
liste CÎ"après.. ' . 

1'· Chars d~ combat, véhicules blindés, ainsi que 
leurs tourelles; . 

20 Navires de guerre de toules espèces; 
30 - Aéronefs mil.itaires· de toutes espèces; 
40.- Toutellt!s ·-d'ouvrage militaire; 
3< Catégorie. - Poudres et exp1osifs, suivant liste 

ci-après. . .' '. .' 
Poudres et explosifs destinés ou propres· à consti

tuer le chargement dèg;; cartouches, gargousses 'et pro
jectiles des armes visées à la première' catégorie, 
ainsi que le chargement dès grenades, 'bombes, tor
pilles et mines de toutes espèces. 

Ne sont toutefois pas compris dans l'interdiction. 
des fabrications édictée par le présent décret: 

a) Les poudres et explosifs pour mi~es, carrières, 
travaux publics et à usages agricoles.; 

b) Tous accessoires pôur la mise en œuvre des 
poudres et explosifs désignés au paragraphe a) ci-
dessus;. . 

cI Les poudres et munitions de ci}asse et pour le 
tir de foire, de salon et de défense privée; 

d) Les poudres et explosifs pour composition de 
feux d'artifice, pour fusées parsgrêle et pour signalisa
tion (pétards de chemin de fer ete.); 

e) ·Lés poudres pour usages industriels, tels que dé
marreurs, lance-amarres, prospection minière, extinc
teurs d'incendie, etc.; 

f) Les nitro-celluloses à usages industriels (collo
dions films, dynamites, vernis, peintures, soies artifi· 
cielles, etc.); , 

g) Les substances douées de propriétés explosives, 
. mais utilisées comme produits chimiques dans l'indus
trie des matières colorantes et dans les industries 
pharmaceutiques; 

") Les gaz liquéfiés. 
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Tous les six mois des arrêtés ministériels fixeront' 
les usines 	qui pourront fabriquer les -produits, artifi. 
ces ,et accessoires _prédtés et les quantités maxima 
qu'elies sont autorisées à fabriquer. 	 .. 

C'!'!s arrêtés - mentionneront les acêords intervenus 
à c~ suj~t avec les commissions d'armistice. 

4" 	 Catégorie. - Gaz de combat, suivant liste ci
,après. _ _ _ , 

Gaz moutarde, lewisite, éthylarsine dichlorée, méthy. 
..larsine dichlorée, chlonlre d'arsenic, et tous autres 
,Pl'odllits' deslinésà la guerre chimique ou incendiaire. 

, , ART. 3. - Par dérogation aux 'dispositions du pré
s'ent décret, des fabrications de matériel de guerre 
'pourront être autorisées par arrêté du Secrétaire d'Etat 
à la guerre, ~ la marine ou ,à l'air, après accord exprès 

,des commissio!l_s q'àrmistice allemande et italienne. 
Le renouve\]ement ou le remaniement des matériels 

:de 'guerre existant!> pourront également et dans le 
même cadre.· 'êtt~ autorisés par arrêté du Secréta-ire 
'd'Etat à' la. 'guerte, à la marine ou à l'air, après accord 
·exprès. des commissions d'aFmîstice allemande et ita
Iiennè. 

" ART. 4. 	 - Sera passible d~un emprisonnement .de 
six' mois à 	2 ans et d'une amende de 1:000 à 5.000 frs. 
toute personne qui,'sans y avoir été autorisée 'dans les 
conditions prévues à l'article 3, fabriquer", ,des maté
riels de guerre définis à 'l'article 2 du présent décret. 

Les matériels fapriqués contrairement a!lx disposi
tion" du présent décret, ainsi que ks machf.nes spécia
les ayant servi. à la fabrication, seront confisqués, de 
pleIn droit et aux frais du délinquant. 

'En 	cas' de récidive, l'interdiction de séjour et)'inter
diction des droits mentionnés à l'artiCle 42dùcode 
pénal seront prononcées pour une durée de cinq ans 
au 	moins. 

,ART.' 5.. - Les agents de là force publique et ceux 
de la police judiciaire constateront".t<,>llte infraction 
aux preScriptions du présent décret et.c en dresseront 
procès-verbal qui sera remis dans les '24 heures aux 
,autorit~s compétentes, :le' tout ,.sous réserve des droits 
reconnus ,aux agents des comm!~sions de contrôle 
.créées pour J'application des conv'entions d'armistice 
conclues par la France avec,,!' Allemagne et l'Italie.. 

" 	 ,"'! 

ART. 6. - Le présent décret sera publié au Joumal 
o;iicie"l et exécuté comme loi de l'Etat. 

'Fait à Vichy, le 15 octobre 19!1O. 

PHILIPPE PETAIN. 

.Par le' Maréchal' de France, Chef d~ l'Etat Français; 

Le gén'éral d'armée, ministre secrétaire 

d'Etat à la guèrre, 

Général HUNTzIOER. 

L'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
ri'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 

'Le: secrétaire d'Elal à l'aviation, 
'. G~néral 	BEROERET. 

-Le ministre, secrétaire d'Elat à la production 
indus/rielle et au travail, ' 

René BELlN. 

Le garde 	 des sceaux, ministre secré.taire 

d'Etat à la ;astice, 

Raphaël AUBERT. 

Le minis!.re, secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEyROUTON. 

Le ministre, secrétaire d'Etat aux aftaires tftrai/gères, 
Paul BAUDOUIN. 

Le 	contre-amiral, secrétaire d'Etat littx colonies, 
Amiral PLATON. 

,Le ministre, secrétaire d'Elat aUx ;inànces, 
Yves BoUTHILLIER. 

Le 	secrétair? d'Etal a:tlX cOllll1!Unicalions, 
Jean BERTHELOT.. , 

LOf portaiJ,1 lIllerdiction d~s opératiolts d'importation, 
d'exportation et de transit des matériels de gllerre. 

Nous, MARÉCHAL DE FRI.-NCE, <::~EF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU la convention d'armistice ini:erve~~e, le 22 juin lQ40, 
entre le Gouvernement français et le Gouvernement âHt'maad, 
et notamment son article 10; 

Vu la conventioh d'armistice intervenue, le 24 juin. 19-10, 
entre le Gouvernement français et le Gouven1crnel!t, italien) 
et notamment S011 article 15;. _ . 

Le 	 conseil des ministres, entendu; 

DECRETGNS: 

ARTICLE P~E.MIER, - Sont interdits à partir de 1~ 
promulgation du présent décret et pour la durée de 
l'armistice: , ',.'. 

a) L'exporiatio~ hors du tcrrit-;;i~e de la France 
métropolitaine (y compris la Corse); hors d'Algérie, 
des colonies, des protectorats ou' des territoires ·sous 
mandat, de matériel de gtferre à. destination de' l'élran: 
-ger'hl Le transit à trayers le territoict\. ,de la France 
métropolitaine (y compris, la ,Corse), l'Algérie, [es 
colonies, les protectorats ou les territoires sous 
mandat, de matériel de· guerre à destinaiion de l'étran
ger, sauf l'exception aux articles 15 et 20, des conven

., 	 tions d'armistice' intervenues les 22 et 24 juin 1940 
,éo!re le. Gouvernement ,français.et respective'!1eJ~t le 
Gouvernement allemand. et le Gouvernement ItalIen; 

c) Uimportàtion de matériel de gùerre sur le ter" 
ritoire de la France métropolitaine. (y compris la Cor
se), l'Algérie, les colonies, les protectorats ou. les fer
ritoires sous mandat. 

ART. 2. Les matéri~ls de guerre' visés pai; cette 
$ 1 interdictiori sont ceux énurrierés ci-apr~s; . 

, Catégorie A. ~ Armements .terrestres, navals et 
aériens. 	 . .. -. 

a) Armes, munitions et matériels de guerre, tels que 
'ceux définis ci-après, 10rsqu'Hs sont conçus pour ou 
destinés à là guerre terrestre, navale ou aérienne: 

10 - Fusils, mousquetons et carabInes de tous cali
bres conçus pour l'usage militaire; 

20 - Mitrail,le(tses, fusils-mitrailleurs' et pistolets
mitrailleurs de tous calibres; 

30 - Canons, obusiers ét mortiers de toutes sortes; 
. 40 Projectiles et. mù~itions pour I~~ armes énu

méré"!!s aux paragraphes 1, 2, et 3 ci-dessus'; 
50 - Appareils. optiques èt acoustiques pour usage 

militaire, en particulier les 'instrumentS ..,s.~rvant direc
te!J1ent au pointage pour le tir terrestre;\;y compris 
les hausses panoramiques, collilllateurs, 'et goniomèc 

,', .. 
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tres de pointage, mais nOn compris les instruments 
goniométriques, gO!1iographiques ef "de !lresure de dis
tances d'usage courant' dans les, travàux topog'raphi
ques et géodésiques 110n militaires; , 

(jo - Appareils et engins servant au lancement des 
bombes, grenades, torPilles aériennes et sous-marines, 
et autres sortes de projectiles; 

70 - Grenades (~, l'exception 'dès grenades lacry
mogènes ,utilisées par' la police), bombes,' torpilles 
et mines de toutes espèçes, tWargées ou non char
gées; , " 

80 - Artifices pour l'usage des armes, 'appateUs 
et erigins ci-desSus; 

90 Blindages en plaques ou en formes, èngins 
blindés, véhicules bliri'dés, véhicules à plusieurs essieux 
moteurs, véhicules à chenilles ou à demi-chenilles 
(il l'exception, des tracteurs agricoles d'une vitesse 
maxima de 12 kilomè.tres-heure) tracteurs à roues, 
de plus de 50 C. V., voitures spéciales de type mili- , 
taire pour le, matériel de télégraphie et de téléphonie 
sans fil, motOcyclettes de plus de 500 Centimètres 
cub~s: de cylindrée; , 

100 - ÀppareiIs émetteurs ou récei!teurs de T. S. f. 
et mafériel téléphonique spécialement' construits pour 
des fins militaires et propres à doter les unités, d'une 
armée de campagne (aVIation oomprisef; 

11'' - Machines' crypta graphiques; , 
'120 - Ponts d'équipage sur supports flottants ét 

passerelles d'infanterie; " 
130 -:- Poudres et explosifs destinés ou propres à 

constituer le chargement des munitiorts visées au para
graphe 4 d-dessus et des grenades, bombes, torpilles 
et mines vfsées au ,paragraphe 7, à l'exclusion des, 
poudres"de cliasse; des poudres pour tir de foire, de 
salOl! ou' de défense pnv{e, des poudres et explosifs 
de mine ou ~" usages agricoles et industriels, ainsi que 
leurs access6i'tces de mise de feu", des poudres et ~xplo
sifs pour artifices, des nitrocelluloses à usages indus
triels, des substances 'explosives utiHsées comme pro
duits intermédiaires dans' l'industrie chimique et des 
gaz liquéfiés, pour les poudres et explosifs a,i.nsi rxclus 
de l'interdiction' édictée" par le présent article, leurs 
importation, èxportaiion et transit, définis comme il 
est dit à l'IU:!iclc' 1er, seront cependant subordonnés à 
l'octroi prollablè" de licences accordées :par aFfêté du 
secrétaire d'Etat' à la production industI1elle 'et au 
travail; , 
" 140 - Lance-flammes et tous autres engins d'agres
sion servant trIa 'guerre 'chimique ou incendiaire; 

150 - Gaz moutarde', lewisite, éthylarsine dichlo
rée, méthylarsine dichlorée, chlorun: d'arsenic et tous 
autres ,produits destinés à la guerre 'chimique oU incen
diaire; 

160 - Matériel de protection contre les gaz de 

combàt; 


170 - Casques d'acier; 

J 80 - Projecteurs à miroir de plus de 60 centimè


tres de diamètre. 

b) Pièces détachées et accessoires 'des atmes, muni


tions et matériels visés, ci-dessus. ' 

Catégorie B. Armes, munitions' et matériels pou

vant être utilisés à .,la fois pour des fins' militaires 'et 
,pour des fins non militaires: ' , ,'ê: .':", 

10 - Armes blanches;: 
, 20 ...:. Pi~ts)lets, pistolets' aùtomatiques et revolvers " 

d'un ca'libre 'supérieur ou' égal à 6 millimètres 5, ou 
dont la longueur du canon dépasse 1 Q centimètres, et 

;~' . 

leurs munitions,à l'exception des pistolets appartenant 
au type d'arme '{( de tir ou de salon )), des pistolets 
à percussion périphérique ou centrale à âme lisse 
d'un calibre inférieur à 9 millimètres et des armes 
utilisant des cartouches' à broche quel que soit leur 
calibre ou leurs caractéristiques;' , ' , 

30 - Armes à feu destinées ou' adaptées à' dés 
fins non militaires' telles que 13 chasse ou la défense 
personnelle, tirant des munitions pouvant être utili
sées avec les armes à feu de la catégorie A; 

40 - Machines à rayer les canons de tous calibres 
(armes portatives), machines à forer les canons de 
petits calibres, machines et outillages de cartoucheri-e 
(balles et étuis), machines et outillages pour le cein
turage des obus, machines à charger les ..obus, machi
nes à encartoucher. 

Catégorie C. Armements' navals~,,' " 
Navires de guerre de toute espèce;"runsi que leurs 

armes, munitions et matériels de' guerre installés à 
bord des navires et faisant partie de le,ur armément 
normal et les machines spéciales et installations: utili
sées uniquement sur les navires de "guerre. , 

3

Catégorie D. -'Armements aériens. 

10 Aéronefs 'plus lourds que l'air, montés ou 


démontés, et aéronefs plus légers que l'air, montés ou 

démontés, ainsi que leurs treuils; 


20 , -"Canons et mitram~uses- spéciaux d'avions, 

. tourelles et affflts spéciaux; 


0 - Râteliers ,à bombes, porte-torpilles et dis

positifs permettant le 'lancement de ces bombes et 

torpilles; 


40 ""'", Hélices; fuselages" coques, fJotteurs, ail~s, 

empennages, train d'atterrissage, amortisseurs et rOlles 

pour' lé;' aéronefs visés au paragraphe' 1 cr ci-dessus, 

ainsi ,que leurs moteurs et.leS pièces détachées essen

tielles de, ceux-ci, vilebrequins, cylindres, compres

seurs; 

50 -,- Paraçhutes. 

ART, 3. Des, dérogations aux dispositions du 
présent: décret pourrol)t. êtr;e prononcées par arrêté du 
Secrétaire d'Etat à la production indûstrielle et au 

Jravail, contresigné par le Secrétaire d',Efat à la guerre, 

'1li la marine ou à l'air, après accord 'exprès des Com-' 

missions d'armistice allemande et italienne. 


ART, 4. Sera passible d'un' elpprisonnemént d" 
'six mois à 2 ans et d'une amende de 1:000 à 5.000. frs; 
toute personne qui, sans y, avoir" été autorisée dans 
les conditions prévues à l'article 3, se livrera à l'im
portation, l'exportation ou le transit des matériels der 
guerre dé,ljJIjsi< l'article 2 du présent décret..:' ,." "'", 

Les matériels importés,' exportés 0U pass~~t< en 
transit, contrairement' aux dispositions du, prési::t!.t dé
cret; seront confisq~és' de plein droit et aux frais du 
délinquant. 

En cas de récidive, l'interdiction de séjour et l'inter"' 
diction des droits mentionnés ,il l'article 42· du 'corle 
pénal seront prononcées pour une durée de' 5 ans au 
moins. . 

ART. 5. - Les agents de la force publique et ceux 
de la police judiciaire oonstàteront toute infraction aux 
prescriptions du présent ,décret et en dresseront pro
èf;'s-vèrbal, qui sera rernis ,dans ,leS 24 heures aux 
autorités cqmpétentes, le tout solls ré.erve', des droits 

, 'reconnus' ,aux agents' des commissions de contrôle 
créées pour l'application des conventions, d'armistice 
conclues par la' france avec l'Allemagne et l'Italie. 
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Tous les six mois des arrêté:s ministériels fixeront' i' 
les usines qui pourront fabriquer les .produits, artifi • 
.ces .et accessoires précités et les quantités maxima 
qu'elles sont autorisées à fabriquer. " 

C-es arrêtés mentionneront les acêords intervenus 
,à, ce sujet avec les commissions d'annistice. 

4e Catégorie. Gaz de combat, suivant liste ,ci
après. ., , 

Gaz moutarde, lewisite, éthylarsi.ne dichlorée, méthy
,Iarsine dichlorée, chlontre d'arsenic, et tous autres 
pfodl!its destinés à la guerre chimique ou incendiaire. 

',' ART. 3. - Par dérogation aux 'dispositions du pré
seut décret, des fabrications de matériel de guerre 
pourront être autorisées par arrêté du Secrétaire d'Etat 
'à la guerre, ~ la marine ou ,à l'air, après accord exprès 
des commissions d'ârmistice allemande et italienne. 

Le renouvellement ou le remaniement des matériels 
'de guerre eXistants pourront également et dims le 
même cadre, 'être autorisés par arrêté du Secrétaire 
'd'Etat à'laguerre, à la marine ou à l'air, après accord 
'exprès. des commissions d'aFmistice allemande et ita
lienne. 

_ ART. 4. Sera passible d~un emEris.onnement ,de 
six mois à 	2 ans et d'une amende de 1.000 à 5.000 frs. 
toute personne qui, sans y ",voir été autorisée 'dans les 
conditions prévues à l'artidé 3, fabriquera, ,des maté
riels de guerre définis à 'l'article 2 du présent décret. 

Les matériels fabriqués contrairement aux disposi-, : 
tionr- du présent décret, ainsi que les machi!1es spécia- ! 

les ayant servi, à la fabrication, seront confisqués, de 
plein droit 	et aux frais du délinquant. 

'Ell eas de récidive, l'interdiction de séjour eU'inter
diction des droits mentionnés à l'artIèle 42 dù code 
péna1 seront prononcées pour une dUree de cinq ans 
au moins. 

·ART,'S.,- Les agents de la force publique,et ceux 
de la police judiciaire constateront ,',to.ute infraction 
aux prescriptions du présent déqet et: e!1 dresseront 
procès-verbal qui seta rem!s dans les 24 heures aux 
,a:utorit.~s compétentes, le' tout ,~()us réserve des droits 
reconnus aux agents des cofumifl~ions de contrôle 
.créées pour l'application des conventions d'armistice 
conclues par la France avcc"l'Allemagne et l'Italie.,, 	 ,. 

ART. 6. - Le présent décret sera pubiié au JournGt 

officiel et exécuté comme loi de l'Etat.
. ' 

, "Fait à Vichy, le 15 octobre 19.40. 

PHIUPPE PETAIN. 

P;;r le Maréchal' de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, ministre secrétaire "" 
d'Eiat à la guerre, 
Général HUNTZIGER. 

L'amiral de la flotte, ministre $euét(1;i'1J 
d'Etat à la marine, ,i 

Amiral DARLAN. 

Le' secrétaire d'Etat à l'aviation, 
" G~l1éral BERGERET. 

'Le ministre, secrétaire d'Etat à la prodlJCtion 
industrielle e{ au travail, ' 

René BEUi'1. 

Le garde 	 des sceaux, ministre seàé.taire 
d'Etat à la ;astice, 
Raphaël AUBERT. 

Le ministre, secrétaire (l'Etat à l'intériear, 
Marcel PEyROUTON. 

Le .ministre, secrétaire d'Etaf aax affaires étrangères, 
Paul BAUDOUIN. 

Le contre·amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATOl'f 

Le ministre, secrétaire d'Etat tllÎx finimces, 
Yves BOUT!iILUER. ' 

Le secrétaire d'Etat aux communications, 
Jean !3ERTHELOT. 

LOI partalt:t. interdiction, d~s opérations d'importation, 
d'exportation et de transit des matériels de gaerre. 

Nous, MARÉCliAL DE FR',\NCE, è'HE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu la convention d'armistice intervenue, le' 22 juin 1940, 
entre le Gouvernement français et le Gouvernement àllemaud, 
et notammeht son article 10; . 

Vu la convention d'armistice intervenue, le 24 juin, 19-10, 

entre le Gouvernement français et Je OouveUlemellt. italien, 

et notamment son article 15; 


Le conseil des ministr.es entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PRa;iIER. -:- Sont int~tdits à partir de la 
'promulgation du présent décret et pour la durée de 
l'armistice : . ~'" ' ' 

a) L'exportation hors du territoire de la France 
métropolitaine (y compris la Corse)" hors d'Algérie', 
des colonies, des protectorats ou' des territoires §OUS 

mandat, de matériel de g1ferre à, destination de l'étran
'ger'

o} Le transit ,à travers le territoire, "de la: France 
métropolitaine (y, compris, la ,Corse), l'Algérie, les 
colonies, les protectorats ou ICs territoires sous 
mandat, de matériel (je 'guerre à destination de l'étran
ger, sauf l'exception aux articles 15 et 20, des conven
tions d'armistice' i!ltervenues les 22 et 24 juin 1940 
,él1tre le, Gouvernement français et respectivement le 
Gouvernement allemand et le d'ouvernement italien; 

c) Llimportation de matériel de gùerre ,sur le ter
ritoire de la France métropolitaine (y compris la Cor
se), l'Algérie, les colonies, les protectorats Oilles ter
ritoires sous mandat. -, 

ARt. 2_ - Les matéri~ls de gLl~re visés par c'ette 
interdiction sont ceux énumérés ci-après: 
,. Catégorie A. ..:.:. Armements terrestres, navals et 
aériens. . 

a) Armes, munitions et matériels de guerre, tels que 
ceux définis ci-après, 10rsqu'Hs sonl conçus pour ou 
destinés à là guerre terrestre, navale ou aérienne: 

10 - Fusils, mousquetons et carabines de tous cali
bres conçus pour l'usage militaire; 

2<> - MitrailJe(iSes, fusils-mitrailleurs' et pistolets
mitrailleurs de tous calibres; 

3" - Canons, obusiers et mortiers de toutes, sortes; 
, 40 - Projectiles et, mùnitions pour l~s armes énu

méré1!S aux paragraphes 1, 2" et 3 ci-dassus; 
50 Appareils.optiques et acoustiques pour usage 

militaire, en particulier lesinstruments,spvant direc
ternen,t au pointage pour le tir terrestH\~;,y compris 
les hausses panoramiques, commateurs, 'et goniomèc " 

http:ministr.es
http:�thylarsi.ne
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tres de pointage, mais non compris les instruments 
goniométriques, goni.ographiques et-de mesure de dis
tances d'usage courant dans les, travaux topographi
ques et géodésiques non militaires; 

6<> - Appareils et engins servant au larlcement des 
bombes, grenades, torpilles aériennes et sous-marines, 
et autres sortes de projectiles; 

70 - Orenades (~,l'exception dès grenades lacry
mogènes utilisées par la police), bombes, torpilles 
et mines de :touies espèces, <;!;argées ou non ,char
gées; . . 

80 - Artifices pour l'usage des armes, appaieils 
et engins ci-dessus; , , 

90 Blindages en plaqu'es ou -eri formés, engins 
blindés, véhicules blid'dés, véhicules à plusieurs essieux 
moteurs, véhicules à chenilles ou à demi-chenilles 
(à l'exception des tracteurs agricoles d'une vitesse 
maxima de 12 kilomèJres-heure) tracteurs à 'roues, 
de plus de 50 C. V., voitures spéciales de type mili- , 
taire pour le, matériel de télégraphie et de téléphpnie 
Sans fil, motocyclettes de plus de 500 centimètres 
cube';' de cylindré~; , 

1.00' - Appareils émetteurs ou' récep.teurs de T. S. F. 
et mafériel 1éléphonique spécialement' construits pour 
des fins militaires et propres à doter les unités d'une 
armée de campagne (avla~on compriser; 

110 Machine~ èryptogTaphiqties; . , 
'120 Ponts d'équipage sur supports flottants èt 

passerelles d'infantÎlrie; , :, 
130 , Poudres <!t explosifs destinés ou propres à 

constituer le chari~ment des munitions visées au para
graphe 4 ci-dessus et des grenades, bombes, torpi:lles 
et mines visées au ,paragraphe 7, à l'exclusion des, 
poudres"de cnasse; des poudres pour tir de foire, de 
saloll ou de défense piivée, des poudres et explosifs 
de mine outusages agricoles et industriels, ainsi que 
leurs access6ires de mise de feu,.. des poudres et explo
sifs pour artifices, des nitrocelluloses à usages indus" 
triels, des substances -explosives utilisées comme pro
duits intermédiaires dans l'industrie chimique et des 
gaz liquéfiés, pour les poudres et explosifs a,insi :exclus 
de l'interdiction édictée par lé présent article, leurs 
importation, 'éxportalion et transit, définis comme il 
est dit à l'attide' 1", seront cependant subordonnés à 
l'octroi probable" de licences accordées :par arrêté du 
secrétaire d'Etat à la production industri,elleet au 
trayail ; 
, 140 - Lance-flammes et tous autres engins d'agres

sion servant à- la 'guerre cbimique ou incendiaire; 
150' - Oaz moutarde', !ewisite, éthylarsine dichlo

rée, méthylarsine dichlorée, chlorure d'ar,senic, et tous 
autres .produits destinés à la guerre .chimique ou incen
diaire; , 

160 - Matériel de protection contre les gaz de 
combàt; 

110 - Casques d'acier; 
.180 - Proj~cteurs à miroir de plus de 60 centimè

tres de diamètre, 

b) Pièces détachéeS et a~cessoire~ 'des atm es, muni


tions et matériels Visés, ci-dessus, ' 

Catégorie B. - Armes, munitions et matériels pou


vant être utilisés à ,la fois pour des fins ',militaires 'et 

pour des fins non militaires: ' ,,' " ..;,


.' 10 - Armes blanches;: 

'20 ...:. Pistplets, pistolets' atitotniltiques et revolvers 


d'un calibre supérieur oU égal à 6 millimètres 5, ou 

don! la longueur du canon dépasse lQ centimètres, et 


d~" 

1 

l ' leurs munitions, à l'exception des pistolets appartenant 
au type d'arme« de tir ou de salon»; des pistolets 
à percussion périphérique ou centrale à âme lisse 
d'un calibre inférieur à 9 millimètres et des armes 
utilisant des cartouches à broc!]e quel que soit leur 
calibre ou leurs caractéristiques; .,,' 

30 - Armes à feu destinées ou adapiées à dés 
fins non militaires telles que b chasse ou la défense, 
personnelle, tirant des munitions pouvant être utili
sées avec les armes à feu de la catégorie A; 

40 - Machines à rayer les canons de tous calibres 
(armes portatives), machines à forer les canons de 
petits calibres, machines et outillages de cartoucherie 
(balles et étuis), machines et outillages pour le cein
turage des obus, machines à charger les ,obus, machi
nes à encartoucher. ,C 

Catégorie C. - Armements navals~.. , 
Navires de guerre de toute esp'~ce; alJisi que leurs 

armes, munitions et matériels de guërfe, installés à 
bord des navires et faisant partie de leur arme!11ént 
normal et les machines spéciales et installàtions' utili
sées uniquement sur l'es navires de "guerre. 

Catégorie D. - Armements aériens. 
10 ~ -Aéronefs' plus lourds que l'air, montés ou 

démontés, et aéronefs plus légers que l'air, montés ou 
démontés, ainsi que leurs tre1.!i1s; 

20 , - ''Canons et mitraiUèuses- spéciaux d'avions, 
< tourelles et affûts spéciaux; 

30 - HâteIîèrs à bombes, porte-torpilles et dis
positifs permettant le, 'lancement de ces bombes et 
torpilles; 

40 "'" Hélices, fuselages,. cogues, flotteurs, ailes, 
empennages, train d'atterrissage, amortisseurs et roues 
pour' les' aéronefs visés au paragraphe' 1" ci-dessus, 
ainsi que leurs moteurs eUes pièces détachées essen- ' 
tielles de ceux-d, vilebrequins, cylindres, compres
seurs; 

50 ~ Parachutes., 
.~. 

ART. 3. - Des dérogations aux dispositions du 
présent: décret pourront, être prononcées par arrêté du 
Secrétaire d'Etat à la production industrielle et al! 

lravail, contresigné par le Secrétaire d'Efat à la guerre, 

t'!l, la marine ou à l'àir, après accord 'èxprès des come· 

missions d'armistice allemande et italienne. ' 


ART, 4, Sera passible d'un' emprisonnement de 
six mois à 2 ans et d'une amende de, 1:000 11 5.000 frs. 
toute personne qui, sans y, avoir été autorisée dalls 
les conditions prévues à J'article 3, se livrera à l'im
portation, l'exportation ou le transit des matériels de-
guerre dç,fl:njs à l'article 2 du présent décret.. ," ,'"m', 

Les matériels importés,' exportés ou passa:n~, ep' 
transit, contrairement aux dispositioris du préseiif dé
cret,' seront confisqués de plein droit et aux frais dn, 
Mlinquant. 

En cas de récidive, Pinterdidion de séjour et l'inter" 
diction des droits mentionnés à l'article 42, du 'code 
pénal seront prononcées pour une durée de'5 ans au 
moins . . 

ART, 5. - Les agents de la force publique et ceuX 
de ,la police judiciaire oonstàteront toute 'infraction aux 
presc;lptions du présent ,décret et en dresseront pro
èès-vérbaf, qui sera remis dans, 'les 24 heures aux 
autorités compétentes, le tout salis réserve, des droits 
re'connus' ,aux agents' des commissions, de cOnfrôle 
créées pour l'applièation des conventions d'armistice 
conclues par la' France avec' l'Al1emagne 'et l'Italie. 
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ART. 6. - Le présent décret sera publié au Joumat' ,I! b) Produits pouvant conslituer des matières premiè
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 octobre 1940. 

PHILIPPEPETAIN. , 
Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 'ministre seàétaire 
d'Etat à la guerre, 
Général HUNTZIGER.. 

L'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat à l'avialion, 
Général BERGERET. 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à ia Illstice, 
Raphaël AUBERT., 

Le ministre, secrétaire d'Etat' à la production 
in.dustrielle et au travail, 

René BELIN. 

Le minst(e, secrétaire d'Etat MX affaires étrangères, 
Paul BAUDOUIN. 

Le ministre, secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

Le ministre, secrétaire d'Etat aux finan.ces, 
Yv'es BOUTHILLIER. 

Le contre·amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
'Amiral PLATON. 	 .' 

Le secrétaire d'Etat aux communications, 
Jean BEI.'THELOT. 

LOI portant régtemenfation des divers produits chi
miques. ' 

.' . 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHI!, DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU .1a convention d'armistiGe 
entre Le Oouverneinent français 
et notamment son article El; 

Vu la convention' d'armistice 
entre le Gouvernement français 
et notamment son article 11; 

intervenue, le 22 juin 1940,-, 
et le Gouvernement allemanq~~·· 

intervenue, le 24 juin 1940, 
et le Gouvernement italien. 

Le 	 C<?nseil d~ ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - A partir de la promulgation 
du pr.\!sent décret et pour IJl durée de l'armistice, les 
produits énumérés ,i-après ne pourront, sans licence 
de fabrication, .être fabriqués sur le territoire de la 
France métropOlitaine (y compris la Corse), en Algé
rie, dans les colonies, protectorats et territoires sous 
mandat: . '" 

a) Produfts explosifs et matières premi~res diverses 
pou.vaflt être utilisées pour la fabrication des 'poudres 
et explosifs. ' 

Dinitrobenzène, dinitrochlorobenzène, pentaérythri
te, ac,ide picrique, centralite, diphénylamine, nitrate 
d'ammoniaque, chlorates et perchlorates, glyC'olso et 
poJyglycols, :nitrocelluloses, nitroglycérine, et nitro
glycols, acide nitrique concentré, nitrotoluènes, mono
nitrobenzène, monochlorobenzène, mononitrochloro
benzène, ,nitronaphtalines. 

.. res pour la fabrication de gaz' de combat. 

1 Triéthanolamine, thiodiglycol, acétophénone, anhy
,, 	 dride arsénieux, chlore, cyanures métalliques simples, 

'à l'exclusion des cyanures complexes (sulfocyanures, 
fer-rocyanures, etc.), hexachlorétane, phosg€ne. 

ART. 2. Une licence sera également nécessaire 
1 pour l'exportation, l'importation et le transit des pro

'l' duits désignés à l'article le" qUi! ces opérations inté
ressent la France métropolitaine (y compris la Corlli 	 se), l'Algérie, les colonies, les protectorats ou les ter
ritoires placés sous mandat. Une licence' sera égale
ment nécessaire pour le trafic des mêmes produits 

'entre lesdits territoires entre eux. 

ART. 3. 7' Les licences prévu~s aux articles précé
dents seront valables pour six mois au maximum et 
mentipnneront pour quelles quantités elles seront déli
vrées. Elles seront accordées<par arrêté 'du ministre 
secrétaire, ,d'Etat à la production industrielle et au 
travail, après accord exprès des cOmmissions d'armis
tice allemande et italienne. 

ART. 4. - Les ag~nts' de la force public(il.e et ~eux 
, de la police judiciaire constateront toute i.nfraction aux: 
prescriptions du présent arrêté et en dresseront pro
cès-verbal, qui sera remis dàns les 24 heures aux 
autorités compétentes, le tout sous réserve des .. droits 
reconnus aux agents des commissions de contrôle 
créées pour l'application des conventions d'armistice 
conclues par la France avec l'Allemagne et l'Italie. 

.ART. 5. , Le présent décret sera publié au 10lfrnal 
o.tticiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 15 octobre, 1940. 
PHIUPPE PETAIN. ~ 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, ministre secrétaire 

d'Etal à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

L'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, 

Amiral DARLAN., 

Le ,secrétaire d' Etat à l'aviation, 
Général BERGERET. 

Le ministre secrétaire d'Etat à la production 
! industrielle et au travail, 
1 	 René BELIN, 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat à la lustice, 

Raphaël AUBERT. 

Le ministre, setréiaire. d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux attaires étrangères, 
Paul BAUDOUIN. 

Le. contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Le ministre secrétaire d'Etal aàx finallCes, 
Yves BOUTHILUER. 

Le secrétaire d'Etat aux cOl!lmuniialiolls, 
Jean BERTHELOT: 
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Amnistie 

ARRE!E No 507 promulguant au Togo le décret du 
18 octobre 1940, qui a abrogli le décret du 12 mai 
1939, relatif à l'extension aux territoires sous man
dat du Togo et. du Cameroun des dispositions d" 
dlicret-loi dn 21 avril 1939, portant modification de 
la loi du 29 iuillet 1881, sur la liberté de la 
presse. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCIER DE LA L'totON D'HONNEUli, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septeinbre 1936 porlant réduction des 
-dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu te décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
1ion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret· du 12 mai 1939 rendant applicable aux ter· 
l'itoires sous mandat, du Togo et du Cameroun le décret 
du 21 avril 1939 qui a modifié les ~rficles 32, 33 et 60 de la 
loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, prorimlgué 
·au Togo le 18 juin '1939; 

Vu le décret du 18 octouré 1940" abr9geant le décret du 
12 mai 1939, SlL'Wisé j 

Vu le télégramme.lettre nO 1823. A. p./l en dale du 18 no· 
vembre 1940 du Gouverneur général, Haut-Commissaire de 
]'Afrique française; 

ARRETE: 

A~T!CLE PREMIE~. Est promulgué dans le ter
'ritoire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 18 octobre 1940, qui a abrogé le d~cret 
du 12 mai 1939, relatif à l'extension aux territoires 
sous mandat du Togo et du Cameroun des dispositions 
du décret-loi du 21 avril 1939, portant modification 
de la loi du 29 jumet 1881, sur la liberté de' la 
presse. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commll
:niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le :2 décembre 1940. 

L. [ytoNTACL"lÉ. 

Nous, 1y!.ARÉCHAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du garde des steaux, ministre secrétaire 
. d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

Vu les décrets du 22 mai 1924 fixant la législation applicable 
au Togo et au CamerO!ln; 

Vu le décret du 12 mal 1939 portant application aux ter-. 
rîtoires sous mandat du Togo et d:l Cameroun dl!- décret du 
21 avril 1939 qUI a modifié le:; articles 32,_ 33 et 60. de ta 
loi du 29 juillet 1881; 

Vu la loi du 27 aoCtt '1940; 

SECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Le décret du 12 mai 1939 
susvisé est abrogé. 

Al{T. 2. - Amnistie pleine et entière est accordée, 
pour tilUS les faits commis antérieurement à la promul

. gation du' présent décret, auX délits prévus par lcs 
dispositions abrogées ..par l'article 1e, du présent 
décret. 

ART. 3. - Le garde .des sceaux, ministre secrétaij'e 
d'Etat à la.justice, et le secrétaire d'Etat aux colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Journal 

oÎficiel de la République française ainsi qu'aux Jour
naux officiels des territoires intéressés et inséré au 
bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 18 octobre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chêf de l'Etat Français: 
Le garde des sceaux, ministre secretaire 


. d'Etat à la iusliee, 

Raphaël ALiBERT, 


Le secrétaire d'Etal aux' colonies, 
Amiral PLATON. 

li 
li Solidarité cdltmiale 

ARRETE No 517 prtJmalgUlJflt 1llJ. Togo la loi du 
25 oclobre 1940 créant un fonds de solidarité colo
niole. 

li LE GOUVERNEUR DES 'COLONI~ • 
OffiCIER DE LA LÉOtON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
1 
, VU te décret du 23 mars 1921'déterminant les attributions 

et les pouv~:ürs du èommissaire de la R~publique au Togo'; ". 
Vu ,le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des
Il dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 


1 20 juill•.t 1931; 


Vu le décret du lô avril 1924 sur.le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo;

1 

Vu ia loi du 25 octobre 1940j 

Vu les instructions en date du 29 novembre 1940 dn Haut
Commissaire de l'Afrique 'française; 

ARRErE: 


ARTICLE' PREMIER ~. Est promulguée dans le terri

1 t,oire du Togo placé sous le mandat de la France, 

Iii la loi du 25 octobre 1940 créant Un fonds de soli


darité 001oniale. 

1. ART. 2. :- Le présent arrêté sera enregistré, com

, i muniqué et publié partout 0\1 besoin sera. 
"I! Lomé, le Il décembre .1940. 
1: L MONTAONÈ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Il est cree, à comptet du 
1cr janvier 1941, un_fO'1cJL d{L~;9_tigMltf.._<;ll,lQlljiÙe 
destiné à fourn ir les ressources nécessaires att soutien 
de la production agricole, industrielle et minière. des 
territoires d'outre-mer dépendant du secrétariat 'd'Etat 
aux oolonies. 

ART. 2. '- Le fonds de solidarité recevra, à titre 
de dotati<ln, le reliquat au 1er janvier 1941, des 
comptes. et produits suivants: 

Comptes spéciaux de soutien de la production du 
café (lili du 31 mars 1931); . 

Caisses de compensation du éaoutchouc (loi du 
31 mars 1931); 

1 Comptes spéciaux de soutien de la production du 
i"lJlani-oc (loi dil31 mars 1931); 

Comptes spéciaux de soutien de la production de 
l'ananas (loi du 28 avril 1932); 

Comptes spéciaux de soutien de la production du 
sisal (loi du 31 mars 1931); 
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GGmptes spéciaux de soutien de la produdion de 
la banane (lois des 7 janvier 1932 et 28 juillet 1937); 

Reliquat du pcoduit de la taxe instituée en faveur 
de la pwduction du coton (loi du 31 mars 1927, 
décret-loi du 14 juin 1938); " 

Ristourne du relèvement des droits de douane dans 
la métropole sur les oléagineux' (loi du 6 août 1933); 

Produit de la taxe instituée sur les céréales secon
daires (décret-loi du 17 juin 1938); 

Caisse de 'soutien des produits agnooles en Afrique
équa,toriale ,française; 

fonds de propagande pour le thé; 
fonds de propagande pour le cacao; , 
Comptes spéciaux des taxes exceptionnelles de 

guerre instituées dans les cnlon;es sur le caoutchouc 
, et "utres produits coloniaux; 

Le fünds de solidarité pourra, en outre, recevoir, à 
titre de dotation, les ressources exceptionnelles, qui 
pourraient lui être attribuées, ultérieurement. 

AIlT. 3. - Un crédit sera ouvert chaque année au 
budget du' secrétariat d'Etat aux colonies à un cha
pitre intItulé " Contribution' de l'Etat au fonds de 
solidarité oolün.iale ». Les sommes ainsi prévue~ se
ront versées par quarts le premier jour de chaque 
trimestre au ronds de solidarité coloniale. Celui-ct 
pourra bénéfici'er, en outre, de contributions annuelles 

,prévues au budget des différentes colonies. 

ART. 4. ~, Les dépenses nécessaires au soutien des 
produits visés à l'article 2 seront supportées, à cümp
ter du le; janvier. 1941, par le f.onds de S<lUdarité 
coloniale. 

ART.. 5. - L~ fonds de solidarité coloniale pourra 
faire face aux dépenses nouvelles'!,u~.. nécessiterait 
le soutien de la productiün agricol~; ii(q).lstrielle et 
minière des. territoires d'outre-mer relevant du secré- ,! 
tariat d'Etat aux colonies et· dont, dans la limite 
des ressotlfces prévues à l'article 3, le principe aurait 
été établi par 'un décret pris sur là' proposition du 
secrétaire d'Etat aux oolonies après avis du comité 
de gestion visé à l'article 6. 

ART. 6. Il est institué un comité degestlon du '! 
,fonds de solidarité coloniale ainsi composé: 

Le directeur des affaires économiques au secréta
riat d'Etat aux colonies, président; un membre dési
gné par le ministre secrétaire, d'Etat aux finances; 
un membre désigné par le secrétaire d'Etat aux colonies. 

, Le comité d:e gestion peut entendre, à titre consul
tatif, les représentants des organismes publics ou 
privés interessés à la gesHon du fonds. Il est assisté 
d'un rapportèttr permànent, et, éventuellement, de rap
porteurs suppléants désignés pour l'étude de questions 
particulières. Le rapporteur permanent et les rap
porteurs suppléants sont nommés par arrêté du secré
taire d'Etat auX cülonies. 

ART. 7. Le comité de gestion 'est chargé: 

De préparer chaque année un programme d'utili-, 


sation des ressources du fonds; 

'Oe donner son avis au secrétaire d'Etat aux Cû!onies 


sur toute intervention nouvelle du fonds dont 'le 

principe serait prévu en application de l'article 3, ou 

de proposer de telles interventions; 


De présenter chaque armée, avant le 30 juin, au 
"secrétaire d'Etat aux oolonies, un rapport SUI' les 
opérations du fonds au cûu!'s de l'année précédente. 
Ce rapport' sera oommuniqué au ministre secrétaire 
d'Etat aux finances. 11 y sera J'oint un compte détaillé 
retraçant les recettes et les épenses du fonds pen
dant la même année et sa situation au 31 décembre 

;1 et comportant 1es développemt:nts par catégories de 
,1 dépenses et par colonies ou territoires intéressés. 

ART. 8. _ Des arrêtés du ministre secrétaire d'Etat 
' aux finances et du, contre-amiral secrétaire d'Etat aux 

. oolonies fixeront les modalités d'application du pré
sent décret, qui sera publié au Journal officiel et 
exécuté comme loi de l'Etat. 

fait à Vichy, le 25 octobre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

l ' Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat, français: 

! 

.' 

Le ministre secrétaire d'[ilai ,,<lX affaires étrangères, 
Paul BAUDOIJlN. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le contre-amiral secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Personnel 

ARRETE No 509 promulguant où Togo le décret du 
26 octobre 1940, qui détermine, du point de vlie de 
la solde, des indemnités et çJ.es droits à une pe/lSion 
de re/raite, le· statut ries fonctionnaires et agents 
civils des Territoires dépendant- "U secrétariat d'Etat 
aux colotiies, des communes, établissemeflts publics 
et services concédés aux colonies, ainsi que des 
officiers. publics et min;slériels des. m'êmes terri/ai-. 
res relevés de leurs fonctions par opplication de 
l'ar/ide 1" de la loi dl! 27 septembre 1940. , 

LE OOUVERNEU!l DES COLONIES, 
OFFICIER oe LA L.ÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23 ~ars 1921 'déterminant les attributions 

et les pouvo~rs du Commissaire de la République au Togo~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducti~n 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 193;; 

Vu ie décret du- 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de pubJication des textes réglementaires au Togo i 

Vu la' loi du 27 septembre 1940, qUJ permet au secrétaire 
d'Etat aux colonies} p"éndant une période qui prendra fin le 
31 janvier 1941, de relever de leurs fondions les fonction~ 
naires et agents ·dvils des territoires dépendant de son au.., 
torité, c.cux des communes, étab!issements p:lblics et senrice$ 
concédés, ainsi que les officiers publirs et millîstériels des 
mêmes territoires, promulguée au Togo le 26 octobre 1940; 
, Vu' le décret du 26 octohre 1940; , 

Vu les instructions etl date du 27 novembre 1940 (lu 
Haut-Commissaire: de ilAfrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter

ritoire du Togo placé SOLlS le mandat de la france, le 
décret d,; 26 octoQre 1940, qui détermine, du jJoint 
de vue de la solde" des indemnités et des droits à une 
pension dé retraite, le statut des fonctionnaires et 
agents civils des territoires dépendant du secrétariat 
d'Etat aux colonies, des communes, établissements 
publics et services concédés aux colonies, ainsi que 
des officiers publics et ministériels des mêmes terri
toires, relevés de leurs fonctions par application de 
l'article 1er de la loi du 27 septembre 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout Oll besoin sera. 

Lomé, le 5 décembre 1940. 
• L. MONTAONÉ. 
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Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇA S, , 
Vu la loi du 27 septembre 1940 concerna,t les fonetion


naires et agents civils· des colonies, .. Geux des l'ommun~s, 

établissements publics et services concéqés aux colonies, ainsi 

que les officiers publics et ministériels de3 mêmes territoires, 

relevés de leurs fonctions; 


Sur le rapport du secré'ai~e d'Etat ali~ colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaires et agents 
civils des territoires dépendant du secrétariat d'Etat 
auX colonies, ceux des communes, établissements pu
blics et services concédés aux colonies, ainsi que les 
officiers publics et ministériels des mêmes territoires, 
relevés de leurs fonctions par application de, l'arti
cle 1er de la loi du 27 septembre 0 1940, lorsque, à 
l'expiration de la période de trois mois prévue à l'arti
cle 2 de cette loi, ils réuniront la condition de durée de 
services exigée pour être admis à la retraite au titre 
de l'ancienneté, obtiendront une pension portant jouis-, 
sance à compter de cette date. 

Ceux de ces agents qui, à la date' susvisée, ne 
satisferont pas à la 'condition ci-deSSUS, mais justifie
ront d'àu moins quinze années ,de services valables 
pour la retraite, bénéficieront d'une" pension à jouis
Sance iI1.1médiate~ calculée, pour chaque année, à rai
son de un soixantième ou de un cinquantième des 
.émoluments soumis à. ret.enuc des trois dernières an
nées d'activité suivant que les droits ~ pension d'an
cienneté devaient leur être ouverts après trente ans ou 
vingt-cinq ans d~ services. . 

ART. 2. - Les agents relevés de leurs fonctions par 
application de l'article 1er d~ la loi du 27 septembre 
194'0, et comptant une ancienneté de services insuffi
sante pour être admis au bénéfice des dispositions' 
de l'article 1er du présent décret, 'seront placés d'office 
ell position de disponibilité spéciale. 

Dans cette position, el' à compter de l'expiration 
du de1ai de trois mois prevu à l'article 2 'de la loi 
susvisée, les agents relevés de leurs fondions rece
vront une indemnité mensuelle égaIe- à la moitié 
des émoluments soumis à retenue, et de l'indemnité 
de résidence dont ils bénéficiaient, augmentés, s'il 
y a lieu, de la totalité des allocations familiales. 

Les fonctionnaires placés en position de disponibilité 
spéciale et présents à la coloI1ie conserveront, jusqu'à 
la date qui leur sera ,fixée par l'administration locale, 
POU" leur embarquement, 'je bénéfice du supplément 
colonial sur la partie des émoluments qui leur sont 
maintenus et qui en étaient précédemment majorés. 

L'indemnité mensuelIe sera attribuée: 
a) Durant quatre mois, s'ils sont célibataires ou 

mariés sans enfants, ou s'ils comptent moins de six 
ans de services valables pour la retraite; 1 

b) Durant six mois, s'ils sont rüariés avec un. ou 
deux enfants mineurs de vingt et un ans ou s'ils comp
tent plus de six ans de services valables pour la 
retraite; 

c) Durant neuf mois,. s'ils sont manes, avec au 
moins trois' enfants mineurs de vingt et un ans ou s'ils 
comptent plus de dix ans de services valables pour 
la retraite. 

Pendant leur disponibilité spéciale, les intéressés 
n'auront aucun droit à l'avancement, ·ni aux avantages 
en nàture attachés à leur' emploi; ils ne feront aucun 
versement pour la retraite. 

A l'expiration des délais fixés ci-dessus, ils pour
ront obtenir, dans les conditions prévues par les 

dispositions en vigueur, le remboursement des rete~ 
nue~ pour pension effectuées sur leur traitement. 

ART. '3. - Des arrêtés du Secrétaire d'Etat aux 
colonies détermineront, s'il y a lieu, les emplois. 
équivalents ou non qui pourront être attribués par 
voie de reclassement aux ,fonctionnaires relevés de 
leurs fonctions, ainsi que les modalités de ces reclas. 
sements. 

ART. 4. - Le Secrétaire d'Etat aux colonies est 

chargé ,de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal otliciel. . 


Fait à Vichy, 
~ 

le 26 octobre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français, 

Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

. 
-' ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ravitaillement général 

25.17 	s. E. - ARRETE complétanU'arrêté nO 2127 du: 

10 octobre 194'0 portant application en A!Tiqué 

oecide/ltale française de la loi du 20 aolÎl 1940 et de 

l'arrêté interministériel du 5 septembre 1940 relatifs 

aux prêts Slfr les stocks de produits entreposés 

dans les cQl:Jnies et n ?f1nalement destinés à l'ap
provisionnement de la métropole. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE !-'AFRIQUE FRANÇAISE, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, partant réorganisation 

du Gouvernement général d~.. l'Afrique occidentale française, . 


. modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925 j 


Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut

Commissariat de l'Afrique française; 


Vu la loi du 20 août 1940, qui accorde la garantie des 

colonies et de· l'Etat français aux prêts sur les stocks de 

produits entreposés dans les colonies, et destinés à l'approvî~ 

sionnement de la métropole, promulguée par ari-êté d~l 1er. sep
tembre 1940; 	 , 

Vu l'arrêté întermi:lis1ériel du 5 septembre 1940 pris pour 

l'application aux colonies de la loi du 20 août 1940, promul

gué par arrêté du 17 septembre 1940; . 


Vu l'arrêté ministériel du 24· septembre 1940, complétant 

l'arrêté du 5 septembre 1940 susvi;;é, promulgué par arrêté


i du 2 novembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' La liste des produits admis 

au bénéfice de la loi du 20 août 1940 énumérés à 

l'article 1ee de l'arrêté général no 2127 du 10 octobre 

1940 est complétée comme suit: 


Produits animaux: 
Après: Chèvres et métis, ajouter: cire; pourcen-, 

tage des avances qui pourraient êtr.e consenti.es avec 
la garantie de la Colonie: 75°/0; valeur forfaitaire 
attribuée à ehaque produit stocké au port d'embarque
ment: la tonne: 15.000 francs. 

Le reste sans changement. 

http:consenti.es
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ART. 2. - Le Gouverneur des Col-onies, Secrétaire 
général du Gouverj1ement général; les Gouverneurs 
des colonies, le C-ommissaire de la République' au 
Tog-o et le Gouverneur, administrateur de la circons
-cription de Dakar et dépendances, sont chargés, 
,chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 

" partout où, besoin sefli. 

Dakar, le 12 novembre 1940. 
P. BOISSON. 

Budget Commune-Hilde 

ARRETE No 489 porfrmt approbation du budget sup
plémentaire de ta commune'mixte de Lomé pour 
l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COlCONIES, 
OFfiCIER, DE LA LÉOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
·et les pouvoirs du Commissaire de la République au . Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admiuistratives du Togo, modifié par celuî du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
,des colonies; 

Vu Je ,décret du fi novembre 1929 portant institution des 
communes-mixtes au Togo, promulgué par arrêté du 9 déc!!m"
bre 1929; 

Vu l'arrêté nO 577 du 2Q novembre 1932, déterminant le 
mode de constitution; de fonetionnement, te régime adminisb'a
tif et financier des oommunes-mÎxte3 du Togo) ensemble tous 
iextes l~ modifiant ou Je complétant; 

Vu l'arrêté nt> 578 du 20 novembre 1932 eréa:1t la commune
mixte de Lomé, ensemble tous textes Je Inodifiant ou le 
complétant; 

Vu le procès-verbal des délibérations de la commission 
muniCipale de Lomé en date du 9 septembn~ 1940; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est arrêté comme suit le 

'budget supplémentaire de la;,commune-mixte de Lomé 
pour l'exercice 1940 : 
. Recettes: A cent cinqual)te quatre mille six cent 
'cinq francs cinq centimes (154.605,Û5). 

, Dépenses: A cent cinquante quatre mille six cent 
'cinq francs cinq centimes (154.605,05). 

ART. 2, - Le présent arrêté qui abroge l'aqèté 
no 358 du 22 juillet 1940 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

Impôts 

. ARRETE No 492 fi;rani le mode de perception de 
l'impôt dû par les indigènes de la catégorie ordi
n.aire claltS la commune-mixte et la subdivision, 
llfimintstrative de Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFfClER DE LA Ll~OTON O'HONNEUR! 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducli<m 
des dépenses \ administratives du Togo, modifié par celui 
·du 20 j ui lIet 1937; 

Vu le décret dû 30 décembre 1912 sur Je régime finam::îer 
des colonies; 

Vu l'arrêté du 3 juillet 1922 fi"",t l'assiette de l'impôt 
personnel dans les territoires du Togo; 

Vu P~rrêté du 22 octobre",1929 fixa:1t,_le taux de l'impôt 
i i personnel; 

Vu Parrêté nO 561 du 20 novembre 1932 fixant le taux 
de la taxe fixe due par les indigènes ayant Un revenu in'férieur 
à 10,000 frs" ensemble Farrêté du 24 janvier 1933 le complé
tant; 

Vu l'arrêté du 27 octobre 1933 réglementaJt il nouveau 
J'impôt personnel et e1 fixant le taux et l'assiette; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 ja1Vier IQ3i fixant le taux de la 
taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur il 
10.000 frs.) notamment en son article 3; 

Le conseil d'admittistraiÎon entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ÀRRETE: 

ARTlcLÈ PREMIER. .En application de l'article 3 de 
l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 sus-visé, à partir de 
l'exertice 1941, dans le ressort de la commune-mixte 
et de la subdivision administrative de Lom~, l'impôt de 
la catégorie ordinaire sera perçu sur rôle nominatif. 

ART. 2. Le prés'ent arrêté sera enregistré, corn· 
lnuniqué et publié partout où besoin sera. 

1 	
Lomé, le 23 novembre 1940. 

L. MONTAGNÉ.
l, 

l', ' 

ARRETE No 493 portant llfimission ell non-valeurs' de 
cotes irréco/.fVrables afférentes à l'exercice 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÉOION D~HONNêUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiôll 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 
du 20 juille! 1937; 

Vu Je décret du 30 déeembre 1912 sur le régime financier 
des colonies j 

Vu les arrêtés nOS 27 ,et 600 des 11 janvier et 14 novembre 
1937 réglementant l'impôt personnel au Togo; 

Vu l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant les taux de 
la taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur à 
10.000 	 francs; 

Vu l'état de cotes, irrécouvrables présenté par le coml11an~ 
dant du cercle du nord; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE :' 

ARTICLE PREMIER. Sont admises en non-valeurs 
les cotes irrécouvrables afférentes à l'exercice 1940 
d-après : 

CERCLE DU NORD 
(Subdivisiol! de Sansanné-Mtlllgo) 

Impôt personnel sur i/ldigènes de la catégorie ordiMire 

109 cotes à 14 francs 1.526 francs. 

li ART. 2. - Le trésorier-payeur est autorisé à porter 

l' ces cotes irrécouvrables en réduction de ses prises 
: 1 en charge. 

ART. 3. Le présent· arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

ri 

-
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Budget C. F. T. 

Annula/ion de crédits 

ARRETE No 495 porlant annulation de crédits restés 
sans emploi à la clôture de l'exerçlce 19309 au 
budget annexe de l'exploitation du chemin de 1er 
et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFflCteR DE LA LêoION DJHONNeu~~ 

COMMISSAIRt;: DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiops 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives: du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912" sur le régjme financier 
des colonies et plus spédalemeat l'article 274 de ce décret; 

Vu l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 instihlant Un 
fonds de ,roulement, un fonds de renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du' service des voies de pénétration et 
du wharf du Togo; 

Vu l'.rrêté nQ 199 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fondionnement du fonds de renouvellement du service des 
voies de pénétration et du wharf du Togo; 

Vu l~arrêté nO 200 du 10 septembre 1923 réglementant 
le fonctionnement du fonds de roulement du service des voies 
de pénétration et duC' wharf du Togo, modifié par l'arrêté 
nO 229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 mai 
1932; 

Vu l'arrêté nO 198 du 10 septembre 1923 .réglementant 
le fonds de réserve du service des voies de pénétration .et du 
wharf du Togo~ -.. 

Vu le décret du 18 février 1939 portant approbation des 
budgets du Togo pour l'exercice 193?; 

Le oonseil d'adminÎstration tintengu .dans -sa séance du 
23 novembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont annulés au budget an
nexe de l'exploitation du chemin de fer et du wharf, 
exercice 1939 les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1940 : 

CHAPITRE 1 145.199,18 
Il 296.78:>,09 

III 43.806,68 
IV 2.649,300 
V 65.627,70 

VI 75.091,55 
VII . 57.811,89 

VIII 60.765,73 
IX 38.425,63 
X 6.686;40 

XI 7.433,52 
XlII 86.708,11 

886.900,78 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
mùniqué et publié partout ol:! besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194:0. 
L. MONTAGNÉ. 

-_._---

Fonds de renouvellement 

ARRETE No 496 autorisant un prélèvement. sur lI.' 
fonds de renouvellement du budget aflflexe de 
l'exploitation du chemin de .ter et du wharf. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off'tCIER DE LA LÉOIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 marS 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédut/ion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrété inter.ministériel du 2 juillet 1923, instituant 
Un fonds de renouvellement spécial "da service des voies de' 
pénétration et du wharf' dt! Togo; 

Vu l'arrêté nb 696 du 25 déœmbre 1939 reoda1t provisoire~ 
ment ex&:utoire les bugets du. Togo pour J'exercice 1940; 

Vu 'le rapport nO MO du 8 novembre 1940 du directeur du 
réseau des chemins de fer; 

Le- conseil d1administration entendu dans sa séance du 
:t;l novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille francs sur le compte 
du fonds spécial: fonds de. renouvellement du buaget 
de l'exploitation du chemin de fer et du wharf du 
TogQ, afin de permettre le paiement des dépenses 
inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. Le directeur du réseau des chemins de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sortt chargé" chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera 'enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 novembre 194,0. 

L. MON,AONÉ. 

Fonds 'de réserve 

ARRETE No 497 autorisant un prélèvement sur le 
fond~ de réserve spéciat du budget aIlnexe du 
chemin de fer et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
O":FICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togol modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'article 262 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régime financier des colonies; 

Vu l'arr~té interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
fonds de réserve spécial au service des voies de pénétration 
et du wharf du Togo; 

Vu l'àrrètê nO 198 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonds de réserve du service des voies de pénétration et du 
wharf du Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
73 novembre 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Six cent mille fraflcs (600.000 frs.) du 
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fonds dè'téserve" du budget annexe dit chemin d,dei 
èt du wharf, jJour faire fac~ à l'insuffisance momen
tanée des recettes de' l'exercice en cours." 

ART. 2. -- Le directeur du' réseau 'des chemins de' 
Jeret' le trésorier-payeur sont chargés, chacun ,en' ce 
qùi le concerne, de l'exécution' du présent arrêté q,ui 
sera enregistré, publié ,au Journal officiel et commu
niqué partollt où besoi!1' sera. . 

, . 
Lomé, le 23 n,ovembre 1940, 

',., 

L. MONTA(lN~. 

.' 

.'Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République al{, Togo; 
, Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratiVe? du TogoJ modifié par celui' 
du 20 juillet 1937; , 

Vu 'le radiotélégramme n" c. 126 en date du 2? novembfc 
1940 du Haut~Commissaire de l'Afrique française; , 

DECIDE: 
, AfmCLE PREMiER. Le comité local charg.é de 

l'organisation de la manifestation en vue de la partici
pation du Territoire à l'Œuvre du Secours National 
d'Hiver est constitué comme suit: 

Le Gouverneur des colonies, Commis
saire de la République au Togo ., Président 

Le, colonel, cDmmandant militaire dU)' 
Togo, 

Le lieutenant-colonel, chef du service de 
santé; . 

L'administrateur-maire de Lomé, \ Membres 
Le président de la chambre de commerce, 
Le'directeur de la B. A. O., 
Le président du conseil des notables de 

Lomé. ' . 
Le chef du bureau 'dés finance,s Secrétaire général 
Le chef de la section de la documentàtion, de' la 

prés~e et des informations Secrétaire. 

ART. 2. -- La présenfe décision sera enregistrée, 
communiquée et' publiée pattout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1940, 
L. MONTAGNÉ. 

Produits et denrées de'premiète né.c";"sité 

ARRETE N0 503 ,complétant la liste des matières, 
obiets, produits et denrées :de première nécessité 
(IJUIexée à t'arrêté du 16 iuiLlef 1940. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

OFfICIER DE LA LmION n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 


VU le décref du 23 mars 1921 déterminant I~s attributions 
et les fXJuvoirs du Commissaire de la Répu~lique au Togo; 

Vu le décret du 19 .septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admÎnistraiÎves du .Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 3i5 du 16 juillet 1940 ordonn.,t l3 décia
ration obligatoire des stocks dés madères;. objets. produits 
et denrées de toute nature se trouvant sur le territoire du 
Togo j, ".' 

ARRETE; " 

ARTICL~, PREMIER. -'- Est complétée comme suit .la 
liste ançÉ'xée à l'arrêté nO 345 du 16 iu.i11et 194,g; 

Sacs" àprclluits. ' 

ART.. 2., Le présent ar~êté sêra enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera.

ii 
Lomé, Je 29 novembre 1940, 

L MONTAGNÉ. 

DECISION. No 736 portant blocage de certains stOc/lS 
" d't" /ùodui!s de premi~re /1.écessité.. ' , 

LE G()UVERNEUR' DES COLONIES, 

UFHcUÙt OF:' LA. LéolON n'HONNEUR; 

COMMisSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

! ~. Vu le décret du ,23 mars 1921 dèterminaht les attribuiion"$' 
el· les pouvoirs du CommÎssa'ire de la· Répubiique au 'Togo. 

,'i Vu ie décret du 19 septembre 1936 portant· réduction dës' . 
dépenses adminIstratives du Togo, modifié par celui du 
20 jumet 1937; . ' 

Vu l'arrêté nO 368 dp 5 août "1,940 ordonnant le blocage 
~ temporaire de stocks de certains produits de première' néces
~ité détenus par le 'comm~rce local~ ,; • 

o 

1 DECIDE: 
ARTICLE P~EM.IER. - Sont bloquées li la date du' 

1er décembre 19i1-0 'Ies quantités' de prôd!,lÎts ci-après 
provenant du s!s' Fort,de-Douaumont ; 

Ciment 

United Africa CO,mpany Limited 100.000 kilos 
G, B. Ollivant 15.000 

ART. 2. ,-- ,La présente. décision sera enregistrée, 
communiquée et publié.e partout où besoin sera. 

LO(l1é, le 4 décembre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

EmissloRs de radiodiffusion 
-'-, 

ARRETE No 510 réglementant -l'audition de certaines 
émissiol!S de radiDdilfnsi:JI! sur le territoire du Togo. 

LE GOUVEIlNEÙR 'DES COLONiES, 
OFfiCIER DE LA LËotON D!HONNEUI'{, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPtJBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dèterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la République au 'T'aga; 

".Ju le décret du 19 septembre- 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du :rogoJ ,modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du, 6 mars 1877 portant que le,5 dispositions 
du coqç pénal" sont rendues applicables dans la coloni.f; du 
Sénégal et dépendances; 

Vu le décret du 12 mai 1924 fixant 1. législation applicable 
aU Camerourt et au Togo; .> " • 

Vu l'arrêté na 454 du 30 août i939 tendant à réglementer 
l'usage et le retrait des postes de T. S. F. de transmission et 
de réccl'tion; . " . 

Sur la propo:;Üjon du chef du service de la s1treté et des 

. affaires politiques j .' 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est interdite sur tout le terri
toire du Togo l'audition publique des énii~sions 
effectuées par le poste de radiodiffusion de' la 
" British .Broadcasting Corporation.» ainsi que celtes 
effectuées par les stations situées dans les colonies 
étrangères ou françaises' dissidentes. 

ART. 2. -- L'alidition privée'des 'postes émetteurs, 
ci-dessus visés, n'est tolérée' qu'à la condW,m que 
les sons captés' ne puiss'ent être perçus de l'extérieur 
de la maison où 'se t<ouve l'appareil récepteur.-' , 

ART. 3. - Les infractions au présent arrêté seront' 
- punies des peine's prévues aux articles 471 et 474 du 

code pénal' sans préjudice du rètrait d'es appareils. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera, enregistré" publié 
, et affiché partout où besoit;1 sera. • 

Lomé, le 5 d'écembre 194iJ.. 

L MONTAONÉ. 

Ind.emnité 

ARRETE NoSll jixatttl'iiu!pnIlité de zolle pour 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,'. 
OFFfC[ER" DE' "1..,\ LtorON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 max:s 1921" déterminant les attributions 
et les pouvoirs, du Commissaire de la Republique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiQit, 
des dépenses administmUv'es d'u Togo, ,modifié par ,celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu' 'le décret du 30' décembre 1912 SUr le régime financier 
des colonies et les actes su~séquents q4i l'ont modifié; 

Vu le décret du 2 mars 1910 parlant règlement sur la solde 
et les allocations' aecessoires des" fonctionnaires employés, 
et agents des services coloniaux; ", ' 

Vu le décret du 19 juillet 1934· réglementan'! le mode et 
les conditions de .to:1ce'ssîon d'une indemnité dUe de zone en 
faveur du personnel européen, ensemble le décret du 31 août 
1935; . 

Vu l'arrêté local du, 30 octobre 1934, réglementant le mode 
et les' condîtions' de concession de Pindemnité, de zone au 
Togo; 

Vu l'arrêté .nù' 233 du 5 mai .1937 j relatif à l'indemnité de 
zone à' attribuer au personnel européen, 'modifié par erratum 
en date du 18 odobre 1937; 

Vu l'arrêté nO 232 du 5 mai 1937 relatif à Pindemnîté de 
zone à accorder au personnel des cadtês' locaux indigènes 1 

Vu l'arrêté nO 674 du 9 décempre 1938 fixant pour Pannée 
1939 les taux de l'indemnité de zone il allouer au personnel 
européen; 

Vu Parrêté fIÛ 674 bis du 1} décembre 1938 fixant pour, Pan .. 
née 1939 les taUx de l'indemnité de zone fi allouer au per~ 
sonnel des cadres lo:aux indig-ènes; , 

Vu l'arrêté nO 51 du 25 janvier 1940 maintenant en 1940 
l'indemnité de zorre :p;.u taux de 1939; _, 

Vu la dépêche nO 360 en date du 30 oovembre, 1940 du 
Haut-Commissaire de l'Afrique françaisè faisant connattre 
que, le département) suivant télégramme 1142 du 27 novembre 
1940, a maintenu pour Pannée 1941 les taux de l'indemnité 
de zone 1940; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Pour l'année 1941, les condi
tions d'attribution et les' taux de l'indemnité de zone 
à alIouer au' personnel des cadres généraux et locaux 

1 
" ,

1 eu~opéens et au personnel des cadres loca~x indigènes ::-~ 

1 fixés pour l'année 1940 par arrêté.5>1 du '26 ja'nvier .. >" 

1 1940, demeurent inchangés. ' 

:1 AIn: '2, - Le présent arrêté qui aura effet pour 
1 compter du 1er janvier .1941 sera enregistré, COmmu

niqué et publié partotit où besoin sera, 

Lomé, le 6 décembre 1940. 
L MONÙONÉ. 

'Produits el denrées de première nécessité 

DECfSfON No 747 modifilmé les limitations de vente 
fixées par l'ardU Il~ 369 du 5 août 1940 pour 
éertains produits et ,delZrées de première nécessité. 

, , 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

,.OFFICIER DE' LA LÉGION • D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE Li\ RÉPUBUQ.UE, 

,Vu le décret du 23' mars 192f détermina~t les attr~butions 
ét les p.Ol.Woirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu li, décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses ~administraHves du Togo, modifié par celui du 
W juillet 1937; , , 

Vu .l'arrêté nO 369, du J août 1940 portant limitation tem~' 
poraire de la vente de certains produits et' denrées de pre
mière nécessité détenus par le commerce local; 

Vu les décisions nO 448 du 20 août '1940, nO 500 du 9 sep
tembre 1940' et nO 698 du 23 novembre 1940 modifiant les 
limitations de vente fixées par l'arrêté nO 369 du 5 août 1940 
pour ,certains produits et denrées de première nécessité i 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Sont modifiées comme suit 
les limitations de vente mensuelles fixées à l'article 2 
de l'arrêté no 369 du 5 août 1940: 

Farine de froment , 10 t'Û,nnes 
Vin 8.000 litres. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée,
i: CDmmuniquée et p'ubliée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre 1940, 

L MONTAONÉ. 

DECfSfON No 748 porlalll libérptiolt ,de certains 
stocks de produits de première nécessité. 

LE GOUV'ERNEUR DES COLONIES, 
! Off'IClER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 'mars 1921 déterminant les attributions 
et leG pouvoirs du Commissaire de la Républiqye au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du ,Tpgo, modifié par celui du 
20 juillet 1937.;. '" 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940' ordonnant": le blocage 
: i, ~ temporaire des stocks de certains produits dc première né<:es~ 

sîté détenus par le 'i;Ommerce local; 
, Vu les décisions nUS 449, 577; 608, 629 et 649 des 20 août 

:>, 21 1 30 octohre et 9 novembre 1940 portant libération de 
certains stocks de produits de p~emière nécessité; 

DECIDE: 

ARTICLE, PREMIER, -- Sont libérées à la date du 
1er décembre 1940, sur les stocks de sécurité consti
tués conformément aux dispositions de l'arrêté no 368 
du 5 août 1940, 'les quantités ci-après; 
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10 FARINE: 


S. C. O. A. 1.500kgs. ' 
u. A. C. . 4.000 
John Holt' , 1.000 
G. B. Ollivant }OO 

20 - VIN: 

F. A. O. 5.000: litres 
S. C: O. A. 1.000 
U. A. C. 2.000 

30 - SUCRE: 

F. A. O. 5.000 kgs, 
s. C. O. A. 2.500 
John Holt 4.000 

,-" 
40 - SAVON': 

F. A. 0 .. 600 kgs.,.' 
U. A. C. . ' 500 • 

50 - ESSENCE AUTO : 

U. A. C. -4Q totines 
F. A. O. 10 

60 - PÉTROLE: 

U. A. C. 20 ,tonnes 

70 - MAZOUT: 

F. A. O. 3 tonnes 
U. A. C. 31 

ART, 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée' et publiée partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 9 décembre, 1940: ' 

L. MONTAGNÉ. 

Douane. 

ARRETE No 519 portant création d'an secteur auxi
liaire des douanes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE. LA LÉOION ott:r0NNEUR," 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

·Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les poUVOirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1931l portant réduction des 
dépenses administratives du Togo1 modifié par celui du 
20 juillet 1937; , ' 
, Vu lé décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 

-douanière dans Ie~ territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France, notamment J'article H8 de ,ce décret; 

Vu l'arrêté nO 198 du 5 avril 1939 pprtanf organÎsation 
du service des douanes dans le territoire du Togo placé 
sous le mandat de la France, notamment l'article 3 de cet 
arrêté; 

ARRETE: 

ARTtCLE PREMIER. ,-- Il est crté à Sansanné-Mango 
un secteur auxiliaire des douanes comprenant le poste 
de douanes de, Dapango ouvert aux importations et 
aux exportations. 

ART. 2. - Le poste, de douanes de Dapango est 
placé sous le controle du chef de la subdivision admi
nistrative autonome de Mango nommé chef du secteur 
auxiliaire des douanes de Sansanné-Mango. 

1 

1 

1, 
,1 

1 

!I
, 
I! 


! 

ii 

i i 
1: 

• 
ART. 3. - Le chef du service des' dOl1anes est 


chargé de l'exécution du présent arrêté applicable à 

compter du 1 cr janvier 19'41 qui sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 14 décèmbre 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

ARRETE No 520 .'complétant l'article 52 de l'arrêle 

no 474 du 30 août 1929 exemptant certains actes 

du timbre-taxe. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉOIO~ D'HÔNNEUR, 

,COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 


et les pouvoirs, du Commissaire de la Répub:ique au Togo; 

-~Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

'dépenses administratives du ·Togo,' modifié _par celui du 
20, juillet 1937; ,,' 

Vu l'arrêté 474 du 30 aoù! 1929 réglementant au Togo 
l'impôt du timbre-taxe, notamment é:i ses articles 52.et 53; 

Vu la décision 718 bis'> du Z1 novembre [940 insU! a:tt au 
Territoire, un com'ité: local de PŒ';Ivre du Secout'$- National 
d'l;iive~; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'L'article 52 de' 'l'arrêté du 
30 août 1929 sur le timbre-taxe au Togo, est complété 
ainsi qu'il suit: , 

Exemption 410 - Les reçus et quittances relatifs 
aux versements, effectués au titre de l'Œuvre du 
Secours. National d'Hiver, sont exempts de droits de 
timbre., " 

ART. 2. "~ Le receveur de l'enregistrement, les 
chefs de circonscriptions administratives' du Territoire, 
les chefs du bureau et de service, les caissiers du 
trésor et de la B. A., O., sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté,' 
qui sera'enregistré, communiqué et publié au .Journal 
officiel du Territoire. 

Lomé, le 14 décembre 1940. 

L. MONTAON~. 

ACTES CONCERNÀNT LE PERSONNEL 

A'CTES DU POUVOIR CÈNTRAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Révocation 

Par arrêté ministériel. en date du: 
28 novembre J940. M. Bancel, oommis des ser

vices civils, est r~::09.1:l,~ de son emploi. 

ACTES DU POUVOIR· LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeotatio..s 

Par décisions des: 
11 décembre 1940. - M. Champion, inspecteur des 

écoles, est nommé inspecteur p. i. de l'enseignement, 
en' remplacement de M. Pallarès, instituteur principal. 
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13 décembre 1940. - M. Darnois, adjoint principal" 
.de 2e classe des services civils, est affecté au bureau' 
des finances et du personnel.' 

D,IVERS 

Campagne du ':0100 

Par arrêté nO 512 du :' 
7 décembre 1940. - La date d'ouverture de la 

campagne du coton est fixée au 1e. janvier 194J 
dans les cercles d'Anécl)o, de Lomé et du Ceritre et 
,3IlI '15 janvier daris le cercle de Sokodé et la subdivi
sion autonome' de Mango. ' 

C. F. T. 

" Concessio~ gare Atakpa'",é 

Par arrêté nO 504 du'; ~ 

30 novembre 1940. - Est" rendu exécutoire et 
déclaré d~utiJité publique le plan d'élargissement ,de 
la concession de la gare d'Atakpamé, joint au dossi~r. 
d'enquête ,de commodo et, inrommodo prescrite pàr 
l'arrêté no 415 du 19 septembre 1940. . ' 

Commiasic;tnB. 

Carburant 

Par décision nO 722 du : 
29 novembre 1940. - M. Moal, administrateur de 

3e classe des colonies, est désigné en qualité d'ins l' 

pecteur' des affaires administratives « 'ad hoc » pour 
pfésider la commission ,prévue à, l'article p,"emie; 
de l'arrêté .nO 475 du 19 novembre 1'940 sur râ' con-' 
sommation de l~ssence. ' 

, ' 
'1 

Classification des patentes 

:1
Par décision n" 723 du : li 
29 novembre 1940. - Sont désignés comme mem il' 

bres des commissions de classification des patentes 
et licences pour l'année 1941 : 

CERCLE DE LOMÉ 

Lomé et Tsévié 

M.M. 	 Ambach, agent de la Cie F. A. O., 
Trosselly, agent de la S. C. O. A., 

-, Olympio Sylvanus, agent de la U. A. C. 

CERCLE D'ANÉCHO 

M.M. de Souza Pierre,' agent de la Cie F. A. O., 

Lawson André, agent de la S. C. (). A., 

Mensah Fred. Koumako, commerçant. 


CERCLE DU CENTRE 

Subdivision d'Atakpam:é 

M.M. 	 Rodier Oeorges, directeur de la S.O.C.A.F.A., 
Seddoh Aloysius,' agent de la Maison O. B. 

Ollivant, 
Fumey Herman, agent de la S. C. O. A. 

Subdivision de Klouto 

M.M: 	 Curtat ]Jaul, agent de la S. O. O., O., 
Dagbovi Peter" agent de la U, .1;.. C:, , ' 
AmaÏ:w Adolphe, agent de la Cie F. A. O. 

CERCLE DE SOI(ODÉ 

Subaivisions de Sokodé, BaSsari et Lama-Kara 

M.M. 	 Azemard, commerçant à Sokodé, 
."" 

El,oué Oodwin, commerçant à Sokodé, 
Achille Hunguès, commerçant à Sokodé. 

Subdivision autonome 'de Sansanné-Mango 

'·,l\.f.M. 	 Fillot, commerçant' à Mango, 
Ajavon, commerçant à Mango" 
Missi-Aoua, commerçant à Mang-o. 

Mercuriales 

Par -déGision nO 741 du: 

'7 décembre 1940. - La commission des meTeu

riales composée de: 


M. Sanson, administrateur-adjoint des co-' 

lonies, chef des bureaux des finances et des 

affaires ·économiques ' Président 

M.M. 	 Droniou, chef du service des douane3,' 

Mandon, inspecteur de l'agriculture, 
• Chautard. administrateur-adjoint des 


colonies, .. 

de Souza Félicia, membre indigène 


du conseil d'administration, 
Ambach, agent de la Gompagnie Membres 

française de l'Afrique occidentale, 
Trosselly, agent de la Société com

merciale de l'Ouest africain, 
• Olymllio Sylvanusagent de l'United 

Africa Gompagny Limited, 

Mensah J. Albert, commerçant. 


, se réunira le lundi 16 décembre 1940 à 9 heures au 
bureau des affaires économiques en vue' de la fixation 
des mercuriales 
1941. 

officielles pour le premier semestre 

Permis de conduire 

Par arrêté nO 498 du : 
23, novembre 1940. - Sont retirés pour une période 

de deux ans les permis de conduire nOS 78, 477, 496 
et 563 qui avaient été acc-ordés aux nommés.: 

Deguenou Vao Blaise, 
Amelewonou Mensah Oérard, 
Sessou Anani, 
Buikpo 	V. Kouassi KQuma. 

Sont retirés pour' !Ine période de un an les per
mis de conduire nos A92 et 891 qui avaient été accordés 
aux nomm~s: 

Souley 	K<luassi Orégoire, 
Nassif 	A. Joseph. 
Est retiré pour une période de six mois le permis 

de conduire nO 227 qui avait été accordé le 10 janvier 
1930 au nommé Adam Akpo. 

./ 

• 
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Soçiétés indigènes de. préV(fi',BACe 

Par décision nO 751 du: 
9 décembre 1940. - M. Micheletti" commis de 

Se 'ciasse des services financiers, est nommé, pour 
compte'r du 1" janvier 1941, secrétaire-trésorier du 
fonds commun des sociétés indigènes de prévoyance,
en reinplacement de M. de Guise, adjoint de 1re classe 
des services civils. 

par décision no 759 du : 
11 	 décembre 194û. - La commission - centrale de 

surveillance des sociétés indigènes dé prévoyance ,est, 
nommée comme suit pour l'année 1941:, , ." 
, , M. Foursaud, administrateur, des colonies Présiden( 
M.M_ Sanson, chef du bureau des finances, ' 

• Chautard, 	 chef de la section des 

afTaires économiques, 


Mandon, inspecteur de l'agriculture, 

Amegee, 	 représentant le service 

zootechnique, Membres,
Maillet, président de la S. l. P. 

,Lomé, 
Ambach, agent de la F. Â. O., 
de .souza Félicio, notabl~ indigène, 
Tamakloe Théophile, notable indi

gène. 	 • 

Terrains domaniaux, 

Par arrêté no 500 du : 
23 novembre 1940. - Le conseil d'administration' 

de la Préfecture Apostolique de' Sokodé est autorisé 
à occuper à ses risques et périls une parcelle de 
terrain domanial situé à Sokodé, cercle du nord, d'une 
superficie d'environ 1 hectare 20 ares. 

Ce permis d'occupation est accordé l}l,\x conditions 
fixées par. le cahier des charges annex"i1 au présent 
arrêté. 

Par arrêté nO 500 bis du-; 
23 novembre 1940. - L.e conseil d'administration de 

la Société des Missions Evangeligues~Paris au -Togo 
est autorisé li occuper à ses -r1squ_es et péril;; une par
celle de terrain domanial situé à Sokodé, cercle du 
nord, d'une superficie d'environ 76 ares 30 centiares. 

Ce permis d'occupation est accordé aux conditions 
fixées par le 'cahier des charges annexé au présent 
arrti 

Par arrêté no 501 du: 
23 novembre 1940. - Est attribué définitivement en 

toute propriété au sieur Raphaël Amedjogbe, employé 
de commerce, demeurant et domicilié à Lomé, un ter

. rain domanial de la surface de 5 ares 95 centiares, 
situé li Lomé, cercle de Lomé, et faisant l'objet du 
titre foncier nO 577 du cercle de Lomé. 

" ), 	 -----,- 
Par arrêté nO 501 bis dl! : 
'2::1 	 novembre 1940. - Est attribué définitivement 

en 	 toute propriété au sieur Jean Dossou, opérateur 
aux travaux publics, demeurant à Lomé, Un terrain 
domanial de la surface de 5, ares 01 centiare, situé 
à 	 Lomé,: cercle de Lomé, et faisant l'objet du titre 
foncier nO 582 du cercle de Lomé. 

PARTIE NON - OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNIOATIONS 

'1 
Etude d. lllaitre Raymond VIALE, Avocat·défen.eur à lome 

1 

. "ENTE 
sur-SAISIE-IMMOBILIÈRE 

Il sera procédé, le Vendredi Vingt-quatre Janvier 
mil neuf cent quarante et un ,à huit heures du matin, 
à l'audience des saisies-immobilières du Tribunal de 
Première Instance de LOME, séant en ladite ville, 
Palais de ,Justice, li l'adjudication au plu;; offrant et 
'dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE llRBAIN 

sis à ATAKPAME, quartier Oriagnà (Cercle du 
éentre), immatriculé au' Livre _Foncier du Cercle 
d'ATAKPAME, sous le numéro trénte huit, Volume l, 
Folio 38, ronsistant en' fin terrain urbain; "n forme 
de quadrilatère, d'une surface de Dix ares et quatre 
vingt sept centiares, confrontant au Nord '!errain il 
de SOUZA Félicio, à l'Est terràin à Tom DOTEH, 
au Sud, terrain, à ·FORSo.N William et li, l'O!!"st 
la rue' d'AOBONOO. 

Cet immeuble a été saisi ·à.la requête de la Société, 
li responsabilité limitée "THE UNITED AFRICA 
COMPANY, LlMlTED » au capital de ;!;. 15.731.600,.
<jont le siège social est à LONDRES (Angleterre), 
àyan( un principal établissemerit à LOME (Togo), 
Poursuites et diligences de Mr. Sylvanus OL YMPlO, 
son Agent Fondé de pouvoirs pour le Togo, ayant 
pour AvOCat-défenseur Maître Raymond VlALE, en 

.l'étude auqûe1 domicile est élu; 
Sur,le sieur Max AD]AVON, employé de commerce, 

demeurant et domicilié à,ATAKPAME; en vertu: 

10 - d'un certificat d'inscription d'hypothèque, en 
date du dix-hillt Novembre mil neuf cent frente, ladite 

", 	inscription portant silr un immeuble faisant l'objet 
du Titre Foncier numéro Trente huit du Cercle 
d'ATA,KPAME; 

20 -- d'un jugement en date du Vingt et Un Avril 
mil neuf cent trente trois enregistré, ledit jugement. 
rendu par le Tribunal de Premièi-e Instance de LOMÈ, 
statuant en matière commerciale, contradictoirement 
entre la Société« THE UNITED l\FRlCA COMPANY 
LlMITED »et le sieur Max AD]AVON; 

30 - d'un poùvoir spécial à l'effet de ?ignifier u~ 
commandement valant saisie-immobilière; ledit pouVQir 
sous seing privé en date du Sept Novembre mil neuf 

_	cent quarante, enregistré le même jour, Fo 54 No 550, 
donné par "THE UNITED AFRICA COMPANY 
LlMITED" ; 

40 - d'une ordonnance rendue sur requête à la 
date du Vingt-trois Novembre mil neuf cent quarante, 
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Il 
par Monsieur l'Administrateur en Chef des Colonies, ,. 
Commandant le Cercle du CENTRE, commettant aux 1 

fondions d'Huissier, Mr. ORLY Alain, Médecin-Capi !1 

taine, demeurant à, ATAKPAME, ladite ordonnance i 

.enregishlée il LOME le' Vingt-cinq Novembre mil i! 
neuf cent quarante, fo 8,' No 1; , , , 

50 - d'un commandement valant saisie-immobilière . :i 
du :ministère de Mr. ORLY Alain, faisant fonctions 1 

d'Huissier il. ATAKPAME, en date du Vingt-trois 1.11 

Novembre mil neuf cent ,quarante, visé Îe même jour , 
par Monsieur l'Administrateur en Chef des Colonies,: Il 
Commandant le Cercle du CENTRE.et le Vingt-cinq '1; 
Novembre mil neuf cent quarante par Monsieur le' 
Conservateur de la Propriété foncière, pour trans- i 
cription, ledit commandenient. enregistré' à LOME Il: 
le 25 Novembre 1940, Fo 7, No'40. l"', 

L'adjudication aura lieu sur la misé à prix dè : , 
DIX ~MlLLE FRANCS (fis. 10.000,-) fixée par: 
la créancière poursuivante. 

fait et rédigé par l'avocat-défenseur soussigné, 

R. VlALE. 

, Pour tous renseignements, s'adresser' à Me Ra~mond VIALE, 
avocat·défenseur à LOME et au Greffe du Tribunal de 
Prémière Instance de LOME, où le cahier des ehafges 
a été déposé. 

", ,; 

OU TOGO PLACÉ SOUS LE MANOAT OE LA FRANCE 

Avis au public 

• 
Les frère et sœur: 

Cornelius Jacques ANTHOl':lY 

Vinolia Cléopatria ANTHONY 

font connaître .!lU public que le sieur Norbertus 
Agbota ANTHONY, demeurant et domicilié 'à Lom,é, 
ru.:; d'Ainoutivé, n'a aucune procuration régulière pour 
procédér à des yentes de terrains relevant de la suc
ces~ion de feu Thîmothy Agbétsiafa- ANTHONY, de 
son vivânt propriétaire-planteur il. Lomé, et qùe tOlite 
personne qui traiterait avec le dit Norbertus 'A-. 
ANTHONY, en vlie de . l'acquisition de ces terrains, 
ie ferait à ses risques et périls. 

REMERCIEM'ENT 

,
: 'La famille TIJUS remifrcie toutes les personne, qui 

ont bien voululémoigner leur sympathie à l'occasion 
de la perte cruelle qu;elle vient d'éprouver en I~ 
personne de leur regretté Dominique TITUS, chef 
comptable principal des T. P. de l'A. O. f. décédé 
à Porto-Novo le Il septembre, 1940 et les prie de trou· 
ver ici l'expression de leur profonde gratitude. 

IMPRIMERie·oe L'ÉCOLE PROFESSIQ""N'ELLe M. C. LOM"... 1::. -- Tonq; 
, \: 
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